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DATE: 4 mai 1984 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

Geneve, 9 et 10 novembre 1983 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

etabli par le Bureau de 1 1Union 

1. M. Rigot, President du Conseil, ouvre la reunion et souhaite la bienvenue 
aux participants en ces termes : 

II Il m I est agreable, au nom de 1 1 UPOV, de vous accueillir a cette reunion 
de concertation entre organisations internationales non gouvernementales de 
selectionneurs et notre Union. 

"Je vous souhaite la bienvenue dans cette maison. Puissiez-vous vous 
sentir un peu chez vous tout le temps que dureront nos debats. 

"A travers vos personnes, C 1est avec 1 1ensemble de la profession que vous 
representez que nous allons durant ces deux jours reflechir a nos problemes. 

"Aussi je forme 1 1 espoir que notre dialogue sera realiste, efficace et 
dynamique. 

"Soutenir le genie creatif des producteurs de var ietes meilleures, plus 
resistantes aux maladies et aux incertitudes du climat, veiller a recompenser 
1es efforts et les investissements de ces se1ectionneurs et eviter qu 1ils ne 
soient frustres des resultats de leur travail, telle est bien la mission de 
l 1UPOV, qu 1elle exerce dans les 1imites de la Convention de Paris et par 
l 1intermediaire des services competents des 17 Etats qui ont, ace jour, adhere 
a cette charte du progres et de so1idarite. 

"Car imag iner des moyens d 1 accroitre les rendements, c 1 est augmenter la 
production agricole et alimentaire, c 1est favoriser la productivite et c 1est 
surtout faire recu1er les frontieres de la faim et de la malnutrition dans 
notre monde desequilibre. 

"Dix-sept nations appartenant aux cinq continents adherent done aujour
d1hui a cet ideal et forment, je 1 1espere, 1 1avant-garde seu1ement d 1un mouve
ment qui doit ra1lier bien d 1autres pays epris des memes preoccupations et des 
memes soucis materiels, humains et scientifiques. 

"Si 1 1 on excepte quelques Etats qui peuvent en fait proteger tous ·les 
genres et especes, c 1est quelque 900 taxons, tant parmi les plantes vivrieres 
qu 1 ornementales ou forestieres, qui sont effectivement proteges, et pres de 
10.000 varietes a travers 1e monde ont re~u un titre de protection. 
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"Tel est 1' actuel palmares d' une Union qui fetera dans trois ans le 
25e anniversaire de sa charte de base, la Convention de Par is de 1961. Un 
interet certain pour notre action et ses repercussions dans beaucoup de pays! 
Quelques ennemis feroces de la protection en general et de l'UPOV en particu
lier! Faut- il vraiment autre chose pour mesurer 1' impact certain de notre 
Union a travers le monde? 

"Mais a mesure que l'Union grandit, se developpe, s'etend, des problemes 
nouveaux apparaissent, d'autres s'amplifient, tandis que la recherche de solu
tions se complique davantage. Il en est en effet des associations comme des 
hommes : plus on etend et ameliore ses connaissances, plus on mesure l'irnmensi
te de son ignorance. 

"Plus il y aura de varietes, plus on aura, en principe, des chances de 
progresser et de satisfaire les besoins reels' tant des createurs que des 
utilisateurs, des chances d'atteindre les objectifs prealablement fixes. Mais 
plus aussi ces varietes vont se rapprocher, se ressembler, et risqueront de se 
confondre, et si ce n'est chez les createurs, au moins chez les utilisateurs. 
Ces differences, ces ecarts qui se retrecissent' n I est-ce pas un danger? 
Reflechissons-y pour ne pas compromettre l'avenir. 

"Biotechnologies et manipulations genetiques offrent, semble-t-il, 
d'heureuses perspectives! Beaucoup le croient! Et s'ils n'avaient pas tout a 
fait raison? En gardant une suffisante marge de manoeuvre, nous avons plus de 
chances de garder notre maitrise des evenements. Savoir limiter ses ambitions, 
c 'est une forme de sage sse! A moins que ce ne so it tout simplement du rea
lisme. 

"Plus il y aura de varietes protegees, plus il y aura de denominations a 
enregistrer, et done de similitudes possibles, de confusions probables. Un 
autre probleme celui-la! Je sais que chacun a son point de vue et peut-etre 
meme sa solution, parfaitement applicable dans son secteur d'activite. Mais 
faut-il voir le probleme dans son ensemble ou l'etudier secteur par secteur? 
Ici encore, !'imagination, le bon sens et le souci de !'interet general doivent 
etre a notre rendez-vous. 

"Une veritable cooperation internationale en matiere d'examen des varietes 
est un objectif que chacun souhaite ardemment. Elle peut en effet economiser 
temps, argent, efforts et investissements tant materiels qu'intellectuels. 
Obtenteurs comme utilisateurs peuvent y trouver leur compte. Elle est done 
d'un interet pour tous. 

"Cette cooperation peut aiaer les moins favorises a acceder aux avantages 
de la protection et les faire prof iter de ses effets benefiques. Cooperer, 
c'est faire oeuvre de soliaarite, une solidarite qui doit atteindre surtout 
les mains privilegies. Cette cooperation ne saurait toutefois etre atteinte 
sans en fixer les regles, regles qui imposeront peut-etre aux uns ou aux autres 
quelques sacrifices. c 'est la le prix d' un compromis base sur un consensus 
general. 

"Sur tous ces problemes, les membres de l'UPOV ont des idees, et certains 
des solutions. Mais notre Union souhaiterait des conclusions auxquelles, sinon 
tous, du mains le plus grand nombre puissent se rallier. Car en fin de compte, 
ce sont bien les obtenteurs les plus directement concernes par l'action et les 
decisions de l'UPOV. 

"Dialoguer entre nous, c'est d'abord nous assurer une information recipro
que, mutuelle, c'est deceler les pistes a suivre pour nous faire decouvrir des 
convergences permettant a l'UPOV d'elaborer, dans les limites de la Convention, 
aes solutions qui rencontreront l'assentiment du plus grand nombre des obten
teurs tout en etant conformes a 1' interet general. Nous at tendons done vos 
arguments, vos propositions et leurs justifications techniques, car c'est 
essentiellement de technique que nous vous entretiendrons. 

"Voila done precise, cerne, je crois, le contenu, les moyens et les buts 
et objectifs de cette reunion de concertation. 

"J'ai evoque tantot l'avenir et le nekessaire dynamisme de l'UPOV. 
L'avenir nous preoccupe a plus d'un titre. La mission de l'UPOV n'est pas 
seulement de gerer le present mais aussi de prevoir. Le symposium de 1982 
consacre aux manipulations genetiques, entre autres, en etait une preuve, et 
le prochain, en 1984, sera une preuve supplementaire de ce souci. 
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"La biotechnologie, cette science extraordinaire encore au stade exp~ri
mental, n'en constitue pas mains un enjeu d'importance au point de vue scienti
f ique et ~conomique. C 'est un ensemble de techniques mettant en oeuvre des 
micro-organismes ou d' autres agents biologiques pour programmer des cellules 
pour telles productions ou pour modifier tel patrimoine g~n~tique avec toutes 
les cons~quences que l'on devine en matiere de vari~t~s. Le travail du s~lec
tionneur s'est toujours, jusqu'ici en tous cas, confondu dans son r~sultat, 
c'est-a-aire la nouvelle vari~t~. Mais cette science nouvelle ne risque-t-elle 
pas de faire une nette distinction entre une technique mise en oeuvre, 
peut-etre encore a ~laborer et pouvant etre a multiples usages, d'une part, et 
le r~sultat du travail, la nouvelle plante, d' autre part. Voila qui nous 
ramene aux droits d'obtenteur, brevets et distinctions entre vari~t~s. Eh oui, 
le monde change •.. Bien sur, nous ne devons pas etre complex~s ou obs~d~s par 
toutes ces perspectives. Tout simplement, nous devons savoir et prevoir, ne 
pas nous enfermer dans des solutions trop restrictives mais au contraire 
laisser large ouverte la fenetre qui regarde vers l'avenir. 

"Car r ien n 'est d~f ini t if ou immuable en biolog ie; des progres, des 
developpements, viennent changer le cours des chases et imposer de nouvelles 
lois. 

"Pour ces raisons, l'UPOV se veut coop~rant, collaborant avec les organi
sations que vous repr~sentez et qui doivent faire des propositions. 

"Car notre objectif lointain reste, bien sGr, une harmonisation complete 
des legislations, des systemes et organes de protection dans tous les Etats, 
pour arriver un jour a une meme proc~dure permettant une seule demande, un 
seul examen, un seul titre de protection pour plusieurs Etats. 

"Il nous reste un tres long chemin a parcour ir. 
long en votre compagnie! 

Il nous semblera mains 

"Ainsi que vous l'a appris le document IOM/I/2, qui est, je crois, en 
votre possession, les d~bats seront dirig~s par les presidents des deux comites 
de l'UPOV, par M. Elena d'abord, pr~sident du Comit~ technique, pour le 
point 2 ·~carts minimaux entre varietes' et par M. Heuver ensuite, president 
du Comite administratif et juridique, pour les points 3 et 4, 'coop~ration 
internationale' et 'd~nominations varietales'." 

M. Rigot demande a M. Elena de b1en vouloir prendre la direction des 
d~bats. 

ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

2. M. Elena (President du Comit~ technique) d~clare que c'est un plaisir 
pour lui de diriger les d~bats sur le point 2 de l'ordre du jour, qui a trait 
aux ~carts minimaux entre les vari~t~s, une des questions les plus importantes 
qui se posent aux services de la protection des obtentions v~getales des Etats 
membres de l'UPOV et sujet tres important pour les obtenteurs. 

M. Elena appelle 1' attention des participants sur le document IOM/I/3, 
etabli par le Bureau de l'UPOV, qui contient un rappel des regles techniques 
adopt~es au sein de l' UPOV et importantes pour la determination des ecarts 
minimaux entre les vari~t~s. Cinq organisations internationales ont fait 
parvenir des observations, qui sont consignees dans les documents IOM/I/6 a 10. 
M. Elena invite M. Mast, Secretaire general adjoint, a presenter le document 
IOM/I/3. 

3. M. Mast commente le document IOM/I/3 relatif aux "Ecarts minimaux entre 
les variet~s", qui a ~te distribue le 4 mai. Il explique que l'expression 
"ecart minimal entre vari~t~s" a ete forg~e pour designer la diff~rence qui 
do it exister entre une var i~t~ nouvelle et toute autre var iete notoirement 
connue pour qu 'un titre de protection puisse etre accorde pour la nouvelle 
vari~te. Cette question est loin d'etre nouvelle; elle a joue un role impor
tant aes le d~but aes travaux pr~paratoires de la Convention UPOV, et l'expres
sion merne n'est pas nouvelle. Cependant, le probleme des ecarts minimaux a 
gagn~ en importance au cours des dernieres annees en raison d'un certain nombre 
de circonstances que M. Mast enurnere. Il mentionne tout d'abord les difficul
tes connues qui sont apparues dans le cas des var ietes chez lesquelles les 
mutations sont fr~quentes ou chez lesquelles on peut induire assez facilement 
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des mutations. Puis il rappelle la question souvent examinee de savoir si des 
caracteres obtenus en faisant appel a !'electrophorese ou a d'autres methodes 
complexes devraient etre utilises lors de l'examen des caracteres distinctifs, 
ae l'homogeneite et de la stabilite. Il indique ensuite que l'UPOV procede a 
une revision continue des pr incipes directeurs d 'examen et que cela souleve 
presque automatiquement la question de savoir si l'eventail des caracteres qui 
y figurent ne devrait pas etre elargi. Se pose alors immediatement la question 
des ecarts minimaux. M. Mast explique ensuite que les obtenteurs utilisent 
souvent du materiel de base identique ou similaire et que, par consequent, les 
varietes, en particulier celles qui connaissent un succes commercial, sont 
tres proches les unes des autres et done parfois difficiles a distinguer. 
Entin, M. Mast rappelle la crainte que de nouvelles techniques permettent 
d'incorporer trop facilement dans une variete a succes de nouvelles caracteris
tiques de peu de valeur economique ou agronomique et de creer ainsi une 
nouvelle variete qui se distingue suffisamment de la variete de depart et 
echappe ainsi a la protection dont celle-ci beneficie. De cette maniere, il 
serait possible, craint-on, de contourner la protection accordee a une variete 
a succes, portant par la un prejudice a 1' obtenteur, sans que de reelles 
prestations aient ete fournies a la collectivite en contrepartie. Toutes ces 
questions ont conduit certaines organisations professionnelles a suggerer que 
la question des ecarts minimaux fasse 1' objet d 'un examen avec les associa
tions. 

Dans le document IOM/I/3, le Bureau de l'Union a attire !'attention sur 
les dispositions fondamentales de la Convention qui traitent de fac;on tres 
detaillee de cette question. L'article 6.l}a} de la Convention enonce une 
regle de base selon laquelle une variete, pour pouvoir beneficier de la protec
tion, doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs caracteres 
importants de toute autre variete dont !'existence, au moment ou la protection 
est demandee, est notoirement connue. Le document IOM/I/3 explique en detail 
ce qu' il taut entendre par "caractere important" et par "distinction nette". 
M. Mast ne veut pas reprendre ces explications dans le detail, mais il pense 
utile de donner une indication sur 1' interpretation de la notion d' "impor
tance". Lors de 1' elaboration de la Convention et peu apres son entree en 
vigueur, la notion de caractere "important" s'entendait dans un sens fonction
nel. Toutefois, par la suite, l'UPOV a admis que le mot "important" devait 
etre interprete comme "important pour la distinction". Il est peut-etre utile 
de rappeler aussi que, au cours des dernieres annees, l'UPOV a adopte une serie 
de pr incipes directeurs qui contiennent certains pr incipes d' interpretation. 
M. Mast mentionne a cet egard les principes directeurs d'examen ~e l'UPOV et 
les tableaux de caracteres qu'ils contiennent; toutefois, ces tableaux 
n'enumerent pas de fac;on exhaustive les caracteres determinants pour l'examen, 
de sorte que chaque Etat peut les completer. Certains pr incipes directeurs 
d'examen contiennent aussi des recommandations relatives a des questions 
a'interpretation particulieres; c'est le cas par exemple des principes direc
teurs d'examen relatifs au ma1s, qui sont mentionnes dans le document IOM/I/3. 
L' Introduction generale aux pr incipes directeurs d 'examen de 1' UPOV est un 
document particulierement important pour qui cherche des precisions sur ce 
qu'il convient d'entendre par ecart minimal entre deux varietes. Elle contient 
plusieurs indications sur 1' interpretation a donner a la notion de "distinc
tion". Enfin, le document IOM/I/3 renvoie a plusieurs decisions recentes du 
Comite technique; selon l'une d'elles, il convient de distinguer entre les 
caracteres qui peuvent etre utilises pour iaentifier une variete et ceux qui 
sont importants pour distinguer une variete d'une autre. 

4. M. Elena, remerciant M. Mast de sa presentation, felicite le Secretariat 
pour l'etablissement du document IOM/I/3 et estime que celui-ci peut servir de 
base precieuse au debat. 

Il invite ensuite les representants aes organisations a presenter leurs 
observations sur la question des ecarts minimaux entre les varietes. Proposant 
de su1vre l'ordre numerique des documents, M. Elena demande au representant de 
la Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et frui
tieres de reproduction asexuee (CIOPORA} de presenter la partie du document 
IOM/I/6 relative a la question a l'examen. 

5. M. Royon (CIOPORA} cons tate qu' une lettre assez recente de son associa
tion, une lettre qui se limite aux problemes des ecarts minimaux, n'est pas 
parvenue au secretariat general de l'UPOV. Il s'agit justement des conclusions 
auxquelles la commission restreinte qui a ete nommee par son association a 
abouti. M. Rayon en donne lecture: 
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"a) Il convient d 'augmenter les "ecarts minimaux" au-dela desquels une 
variete peut etre reconnue comme nouvelle par rapport aux varietes "notoirement 
connues" et done comme protegeable. 

"b) Le niveau de differenciation minimum entre varietes devrait toutefois 
etre fixe espece par espece en tenant compte des particular ites de chacune. 
Il sera it eminemment souhai table que I pour 1 I etablissement de ces differents 
niveaux de differenciation, les experts gouvernementaux consultent les experts 
professionnels de maniere a tenir compte de !'experience pratique de ceux-ci. 

"c) La differenciation entre varietes devrait, dans la plupart des cas, 
etre possible "visuellement", sans que l'on ait a recourir a des techniques 
sophistiquees, dont !'usage devrait etre reserve aux travaux d'identification 
des varietes. 

"Toutefois, pour tenir compte de !'evolution des techniques et de la 
science, la CIOPORA estime que le cr itere de determination "visuelle" des 
ecarts minimaux pourrait se reveler insuffisant, notamment dans les cas de 
differences portant uniquement sur des caracteres physiologiques. 

"Par contre, il conviendrait dans le cas de varietes morpholo9iquement 
identiques ou tres proches, mais physiologiquement distinctes, de prevoir des 
mesures de controle des abus de droit eventuels. 

"La CIOPORA considere que les difficultes soulevees par ce probleme 
COnStituent Un argument SUpplementaire a 1 I appUi de Sa these de la neCeSSite 
de !'extension du droit de l'obtenteur jusqu'au produit fini commercialise. 

"d) En ce qui concerne les mutations, la CIOPORA considere que l'exi
gence, au niveau de l'examen, de plus grands ecarts minimaux entre les varietes 
deVrait permettre d I eliminer la COnCUrrence parasitaire deS "mini-Var iatiOnS 11 

qui, actuellement, font abusivement (surtout dans certaines especes telles que 
Begonia, Saintpaulia, Kalanchoe, Pelargonium etc .•. ) !'objet de demandes de 
protection, ceci au detriment des varietes dont elles sont issues. 

"Par ailleurs, en confer ant au titre de protection une plus grande 
valeur, une telle mesure devrait egalement permettre, sinon de satisfaire 
totalement, du moins de conforter ceux des obtenteurs qui souhaiteraient, en 
plus, obtenir un droit de suite sur toute mutation provenant de leurs varietes, 
meme si lesdites mutations sont suffisamment distinctes pour etre prote
geables." 

M. Royon dit qu' il est pret a expliciter chacun de ces points au cours 
des debats. 

6. M. Elena invite le representant de !'Association des obtenteurs de varle
tes vegetales de la Communaute economique europeenne (COMASSO) a presenter la 
partie du document IOM/I/7 relative a la question a l'examen. 

7. M. Winter (COMASSO) constate que la position de la COMASSO ne se distingue 
pas substantiellement de celle de l'ASSINSEL, !'Association internationale des 
selectionneurs. Cependant, la COMASSO souhaite que des points de vue specifi
quement europeens puissent etre pr is en consideration. Dans ce contexte, 
M. Winter mentionne les points suivants. Il faut reconnaitre que la protection 
des obtentions vegetales n' est pas seulement une construction abstrai te mais 
presente un arriere-plan economique. Un obtenteur exploite son droit sur une 
variete en vue d'obtenir une compensation pour sa prestation creatrice et 
pouvoir de cette maniere mettre sur le marche de nouvelles varietes et degager 
les moyens necessaires pour poursuivre ses travaux de selection. Le document 
IOM/I/3 resume tres bien !'evolution d'ensemble depuis la creation de l'UPOV. 
Dans ce contexte, M. Winter fait observer que, comme le montre ce document, 
1 'obligation dans laquelle se trouve 1 'obtenteur de travailler sans relache 
dans le sens de la recherche de !'innovation et de la poursuite du developpe
ment constitue une source de problemes. C'est la chose naturelle, mais 
M. Winter met en garde contre toute tentative de resoudre ces problemes grace 
a des recommandations ou a des mesures d'orientation de nature globale qui ne 
permettraient pas d'envisager un traitement different pour differentes especes. 
Au sein de la COMASSO on constate que, parmi les representants des obtenteurs 
de differentes especes, les points de vue divergent quant au retnkissement 
aes ecarts minimaux. Dans le domaine des cereales et des plantes fourrageres, 
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les obtenteurs accueilleraient favorablement la possibilite de prevoir des 
ecarts encore plus etroits entre les differentes varietes pour tenir compte de 
la volonte d' innovation. Quant au point de vue des obtenteurs de plantes 
potageres, il est diametralement oppose. Et les memes considerations, on l'a 
vu, ont ete soulevees a la CIOPORA. Les problemes ne peuvent done etre resolus 
de fa~on generale. 

Le fait que, dans l'espace juridique europeen, l'exercice du droit de 
l'obtenteur est soumis a des dispositions de droit public constitue un aspect 
tout a fait particulier : les droits existent en quelque sorte sous reserve de 
!'application des dispositions de droit public. Les Communautes europeennes 
ont adopte des directives en matiere de commerce des semences et plants. 
C'est ainsi que, dans le cas des especes agricoles par exemple, les semences 
doivent repondre au cr itere de la valeur agronomique et technologique pour 
pouvoir faire l'objet d'un commerce au sein de la CEE. Souvent, c'est la un 
seuil difficile a franchir. Cependant, il en resulte aussi que le risque 
d 'a voir trop de var ietes par suite d 'un ecart trop faible entre elles se 
trouve etre tempere par !'obligation d'une valeur agronomique et technologique. 

M. Winter souhaite ensuite commenter brievement les divers points. La 
COMASSO estime que !'interpretation actuelle de la notion de "caractere impor
tant" doit etre conserveeJ par "caractere important" il faut entendre non pas 
important a deS finS fonctionnelleS maiS II important aUX finS de la distinC
tion". Il est extremement important que des caracteres supplementaires 
puissent etre pris en consideration aux fins de la distinction sans qu'il en 
resulte un alourdissement prejudiciable des procedures administratives. 
M. Winter note que le document IOM/I/3 etablit aussi une distinction nette 
entre methodes d 'examen et methodes d I identification. Une methode qui peut 
servir a !'identification d'une variete et qui est deja parvenue a une certaine 
maturite a cet egard ne peut etre appliquee directement a la determination de 
la distinctionJ a titre d'exemple, M. Winter cite !'electrophorese. 

En conclusion, M. Winter reitere l'appel qu'il a lance au debut de ses 
explications. Il faut toujours garder present a l'esprit la specificite des 
problemes poses par chaque espece et il convient d' eviter de rechercher une 
solution perfectionniste et generale qui ne tiendrait pas compte des particula
rites de chaque point. 

8. M. Elena invite le representant de la Federation internationale du com
merce des semences (FIS) a presenter la partie du document IOM/I/8 se rappor
tant a la question a l'examen. 

9. M. Loden (FIS) dit que la FIS ne souhaite aucun changement de !'interpre
tation du mot II important II convenue a la Conference diplomatique de 1978. Il 
avait alors ete decide que le mot "important" s'entendait au sens d'"important 
pour distinguer une variete d'une autre". Au vu du document IOM/I/3, la FIS a 
note que le Comite technique avait complete cette definition. La FIS souhaite 
poser deux questions a cet egard. D I une part, elle se demande comment un 
comite technique peut decider de changer en fait 1' interpretation convenue 
lors d' une conference diplomatique, ou meme comment un organe quelconque de 
l'UPOV peut prendre une telle decision. La FIS pense qu 'en completant la 
definition du mot "important", le Comite technique a essaye de quantifier ce 
mot. Les participants qui avaient pris part au debat qui avait eu lieu, 
pendant deS anneeS avant 19781 Cette annee-la et depUiS 1 SaVent qUI il a ete 
convenu que la quantification du mot "important" etait impossible. D'autre 
part, la FIS se demande comment, a la lumiere de la decision de 1978, certains 
caracteres peuvent etre utilises pour 1' identification mais pas pour etablir 
une distinction. 

10. M. Elena invite le representant de l'Association internationale des selec
tionneurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) a presenter 
la partie du document IOM/I/9 se rapportant a la question a l'examen. 

11. M. Mastenbroek (ASSINSEL) pense qu'il est clair pour toutes les personnes 
presentes que le probleme est extremement difficile. Il n'en veut pour preuve 
que le temps et l'energie que l'UPOV et l'ASSINSEL y ont consacres. Il n'est 
un secret pour personne qu 'au sein de l' ASSINSEL les stHectionneurs ne sont 
pas tous du meme avis. Selon M. Mastenbroek, cela n'est pas SUrprenant etant 
donne que l'ASSINSEL regroupe des selectionneurs de pommes de terre, de 
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cereales, de maYs, de graminees fourrageres et de plantes potageres, des selec
tionneurs travaillant sur des especes a multiplication vegetative' autogames 
et allogames. De l'avis de l'ASSINSEL, il est quasiment impossible de conce
voir une regle generale pour toutes les especes, compte tenu de la diversite 
de leur mode de reproduction. Aussi l'ASSINSEL estime-t-elle que le probleme 
doit etre traite espece par espece. 

M. Mastenbroek note que certains membres sont satisfaits de la situation 
actuelle alors que d'autres sont prets a accepter des ecarts plus faibles entre 
les var ietes. Tous sont convaincus que pour plusieurs especes (par exemple 
les graminees fourrageres, le lin, l'oignon, mais pas la pomme de terre) il 
est urgent de definir de nouveaux caracteres permettant de distinguer les 
varietes. L'ASSINSEL prefererait de nouveaux caracteres a des ecarts reduits 
entre les caracteres existants. Elle demande done aux au tori tes competentes 
de degager des ressources financieres et humaines en vue de renforcer la 
recherche de nouveaux caracteres distinctifs. 

12. M. Elena invite le representant de !'Association 
producteurs de !'horticulture (AIPH) a presenter la 
IOM/I/10 se rapportant a la question a l'examen. 

internationale des 
partie du document 

13. M. Slocock (AIPH), se referant a la deuxieme page du document IOM/I/10, 
souhaite signaler quelques considerations plus ou moins simples qui y sont 
consignees. Il se felicite que d 'autres orateurs, peut-etre pas tous il est 
vrai, demandent avec l'AIPH des ecarts minimaux plus grands et non plus petits. 
Pour imposer !'application et l'autorite des droits des obtenteurs, l'AIPH 
estime qu'il importe que les nouvelles varietes puissent etre reconnues 
d 'emblee comme telles. Elle n 'encourage pas la recherche de nouveaux carac
teres permettant d'identifier les nouvelles varietes et sur ce point elle ne 
partage peut-etre pas l'avis de l'orateur precedent. Pour l'AIPH, les 
nouvelles var ietes doivent etre clairement des var ietes nouvelles. I 1 est 
done important que les autorites chargees de delivrer les titres de protection 
aux obtenteurs soient aussi toujours celles qui ont la faculte de decider si 
une nouvelle var iete se distingue suffisamment des autres var ietes. A cet 
egard, l'AIPH regrette la modification qui a ete apportee a la Convention en 
1978' lorsque les mots "de nature morphologique ou physiologique" ont ete 
supprimes. Tout le monde sait tres bien que de nouvelles techniques tres 
elaborees sont desormais disponibles, et que d 'autres encore seront mises au 
point, pour distinguer les nouvelles varietes, mais la morphologie constitue 
une science ancienne et respectee et l'AIPH considere qu'il est important que 
la morphologie ainsi que la physiologie soient respectees, tout du moins dans 
le domaine des plantes ornementales. Enfin, l'AIPH souhaite faire une remarque 
a propos des mutants. Les mutations constituent de plus en plus une source de 
nouvelles varietes, mais il ne faut pas oublier le fait, evident, que les 
mutants ont tendance a apparaitre dans les varietes et les especes qui manquent 
d'homogeneite et de stabilite. L'AIPH pense qu'il est important, compte tenu 
des implications pratiques, que la stabilite constitue une condition prealable 
a la delivrance du titre de protection. En concluant, M. Slocock note que 
l'AIPH attire !'attention sur le probleme qui risque de se poser si de 
nouvelles var ietes ne sont pas suffisamment stables, en particulier compte 
tenu des dispositions de l'article 10 de la Convention. 

14. M. Elena invite les representants des autres organisations presentes a 
faire une declaration generale sur les ecarts minimaux s'ils le souhaitent. 

15. M. von Pechmann (Association internationale pour la protection de la 
propriete industrielle (AIPPI)) donne d'abord quelques indications sur la 
structure et les activites de !'organisation qu' il represente. Sur le fond, 
il constate, au vu au document preparatoire IOM/I/3, qu'il n'est pas prevu de 
traiter les questions juridiques a la reunion en cours. Or, a son avis, il 
est inevitable que les incidences juridiques du probleme a l'examen, a savoir 
celui des ecarts minimaux entre les varietes, soient prises en consideration. 
La protection des obtentions vegetales releve du droit de la propriete indus
trielle. Il est comparable au droit des brevets et confere un droit exclusif. 
Tout comme pour le brevet, les pr incipes sous-jacents sont la recompense et 
!'encouragement que procure une telle protection. 

La protection des obtentions vegetales se differencie de la protection 
conferee par les brevets essentiellement par l'absence de la notion de depen
dance. Aussi, le service de la protection des obtentions vegetales exerce-t-il 
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deja une influence sur la portee de la protection, ce qui n'est pas le cas avec 
les brevets; en effet, dans tous les pays du monde, ce sont les tribunaux qui 
ont a se prononcer, dans des proces en contrefa~on, sur la question de la 
portee de la protection conferee par un brevet. En matiere de protection des 
obtentions vegetales, la delivrance d'un titre de protection pour une nouvelle 
var iete redui t la portee de la protection dont joui t la plante mere ou la 
plante d'origine, car la delivrance du titre exclut indubitablement la depen
dance. C • est pourquoi l' Association internationale pour la protection de la 
propriete industrielle estime que l'on ne peut s'abstenir d'examiner, au regard 
de la portee des titres de protection, ce qui constitue vraiment un caractere 
important. 

L'ASSINSEL a fait ressortir encore une fois dans sa prise de position que, 
lors de la creation de l'Union et de !'elaboration de la Convention, la notion 
de 11Caractere important II a ete interpretee danS le SenS que r pOUr leS finS 
auxquelles la variete fait l'objet d'un commerce a but lucratif, le caractere 
doit etre important. Par consequent, la notion de "caractere important" ne 
doit pas etre vue isolement dans le cadre de la protection, mais etre mise en 
rappOrt aveC 1 1 effet que developpe le drOit de 1 1 ObtenteUr 1 et dOnC etre 
interpretee au sens de "caractere important pour la valeur economique de la 
variete". M. von Pechmann pense que, de cette fa~on, on pourrait peut-etre 
mieux resoudre les problemes qui sont apparus. 

16. M. Elena invite le Secretaire general adjoint a repondre a M. von Pechmann 
au sujet des aspects juridiques de la question des ecarts minimaux entre les 
varietes. 

17. M. Mast reconnait que, dans !'invitation a la reunion et dans les docu
ments preparatoires, il est dit que seules seront abordees les questions 
techniques et non les questions juridiques. L'UPOV a voulu limiter le nombre 
des problemes soumis a examen. Cependant, cela n•exclut nullement que, lors 
de l' examen de telle ou telle question particuliere, on aborde des aspects 
juridiques qui sont etroitement lies aux aspects techniques du meme probleme. 

M. von Pechmann a attire !'attention sur un aspect juridique tres impor
tant du probleme, a savoir le lien qui existe entre les ecarts minimaux entre 
les varietes et la portee de la protection. Les documents preparatoires 
abordent essentiellement la question des ecarts minimaux entre les varietes du 
point de vue de la procedure de delivrance des titres de protection. Il s•agit 
de savoir quel doit etre l'ecart entre deux varietes pour que la deuxieme 
var iete puisse etre protegee. M. von Pechmann a indique a juste titre que 
cette determination des ecarts minimaux entre les varietes exerce une incidence 
directe sur la portee de la protection dont beneficie la premiere variete, done 
sur la question de savoir jusqu'ou va la protection accordee pour la premiere 
variete. Il faut effectivement reconnaitre que, dans le domaine de la protec
tion des obtentions vegetales, la protection accordee pour une variete doit 
s 'arreter la ou il est possible d 'accorder une protection a une deuxieme 
variete. Cela tient a ce que la Convention UPOV contient un principe qui 
differe du droit des brevets et selon lequel toute personne peut utiliser 
librement une var iete, meme une var iete protegee, pour mettre au point une 
nouvelle var iete et, ensui te, commercialiser librement le materiel de cette 
nouvelle variete. Des que quelqu'un a fait evoluer une variete protegee pour 
obtenir une nouvelle variete qui se distingue du materiel de depart, il peut 
faire proteger la nouvelle variete et commercialiser librement le materiel de 
celle-ci. Il s•ensuit que la protection de la premiere variete doit s'arreter 
la ou "commence" la nouvelle variete. 

18. M. Troost (AIPH) ne souhaitait pas revenir sur la declaration de 
M. Slocock, Vice-president de la Commission de l'AIPH pour la protection des 
obtentions vegetales, ma1s, apres avoir entendu !'intervention de M. von 
Pechmann, il aimerait presenter un point de vue probablement tres particulier. 
Dans le domaine des brevets, le titulaire d'un nouveau brevet fonde sur !'uti
lisation d'une partie d'un brevet anterieur (c'est-a-dire le titulaire d'un 
brevet dependant) est tenu de retribuer d'une fa~on ou d'une autre le titulaire 
du brevet anter ieur. Dans le domaine de la protection des obtentions vege
tales, si l'on decide de reduire les ecarts minimaux, il pourra se reveler 
necessaire de recourir aussi au principe de droits dependants. 

19. Avant d'ouvrir le debat general, M. Elena exprime l'espoir que les organi
sations protiteront pleinement de !'occasion pour faire connaitre leurs vues. 
Certes, la reunion porte le caractere d'une consultation et il ne sera 
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peut-etre pas possible aux representants des Etats membres de repondre ou de 
reagir immediatement. Cependant, M. Elena souhaite assurer les organisations 
que leurs vues seront dument examinees par les experts des divers comites de 
l'UPOV. 

Selon M. Elena, les documents soumis et les declarations faites montrent 
clairement que la question des ecarts minimaux suscite des reactions diffe
rentes selon les especes en question. Il pense que l'examen d 'une ~uestion 
aussi complexe serait facilite si l'on pouvait regrouper les especes en 
quelques grandes categories. Reconnaissant qu'il existe differentes fayons de 
le faire, il pense que la meilleure serait de repartir les especes en deux 
groupes principaux : d'une part, les especes a multiplication vegetative et, 
d'autre part, les especes a reproduction sexuee. Le deuxieme groupe pourrait 
ensuite etre divise en especes autogames et allogames. 

20. M. Royon souhaite, avant qu'une discussion approfondie ne s'engage, 
appuyer vigoureusement la remarque de M. von Pechmann, selon laquelle il est 
difficile et presque impossible de separer les aspects techniques du sujet de 
ses aspects juridiques. 

M. Royon voudrait essayer d 'expliquer les raisons pour lesquelles des 
considerations juridiques s'attachent a l'ensemble de la question. La CIOPORA 
pense que l'examen preliminaire d'une nouvelle variete est etroitement lie a 
la portee du droit de l'obtenteur eta la possibilite qu'a celui-ci de defendre 
ulterieurement ses droits par des actions en contrefayon. Si les ecarts mini
maux sont augmentes, il sera plus facile pour le selectionneur d'obtenir, par 
exemple, qu 'un tribunal conaamne, pour atteinte a ses droi ts, un producteur 
commercialisant une variete trop proche de la sienne. Le probleme est de 
savoir si la contrefayon doit etre consideree comme la production et la 
commercialisation de la var iete protegee ou si le fait de produire et de 
commercialiser une variete trop proche de la variete protegee constitue aussi 
une contrefayon. De l'avis de la CIOPORA, c'est la seconde solution qui doit 
s'imposer. Le colloque que la CIOPORA a organise en 1982 sur le theme "Examen 
pnfliminaire et contrefayon" a deja donne l'occasion de montrer l'etroitesse 
des liens qui unissent les deux notions. Comme pour la contrefayon en matiere 
de brevets et de marques, la notion d'atteinte aux droits de l'obtenteur 
devrait etre definie et appreciee en fonction de la ressemblance entre deux 
varietes et non pas en fonction des differences parfois infimes qui peuvent 
exister entre elles. De 1' avis de la CIOPORA, cette demarche permettrait de 
resoudre, en partie du moins, les difficultes que rencontrent certains obten
teurs du fait des mutations ou des "mini-variations" entre les varietes. 

21. M. Leenders (ASSINSEL) revient sur la proposition de M. Elena de grouper 
les especes d'une certaine maniere aux fins du debat general. Il a note que 
ses collegues au secteur des plantes ornementales souhaitent des ecarts relati
vement grands. Ainsi, selon M. Slocock, il devrait etre possible de voir la 
difference entre deux varietes et il ne devrait pas etre necessaire d'utiliser 
des methodes tres elaborees pour etablir cette difference. M. Leenders 
comprend parfaitement ce point de vue. Dans le secteur des plantes ornemen
tales, ce qui est important c'est ce que l'on voit; faire la distinction par 
electrophorese entre deux varietes par ailleurs identiques ne lui semble pas 
tres utile ou productif. Toutefois, dans les secteurs de !'agriculture et de 
l'horticulture (legumes), la situation est differente. Le souhait d'utiliser 
de petits ecarts y existe parce que le facteur principal, a savoir le rende
ment, n'est pas une caracteristique qui peut etre utilisee pour distinguer les 
varietes. M. Leenders pense done qu'il serait utile pour la discussion qu'une 
aistinction soit etablie entre le secteur des plantes ornementales et les 
autres secteurs. 

22. M. Elena, faisant observer que les plantes ornementales constituent l'un 
aes principaux groupes parmi les especes a multiplication vegetative, propose 
que, pour preciser les idees, un expert du service de la protection des obten
tions vegetales de 1' un des Etats membres de 1' UPOV pnfsente quelques cas 
concrets. 

23. Mme Loscher (Republique federale d'Allemagne) dit qu'elle saisit volon
tiers cette occasion pour exposer comment et selon quelles methodes les plantes 
ornementales sont examinees. Elle montre une serie de diapositives qu'elle 
commente de fa¥on aetaillee. 
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24. M. Elena remercie Mme Loscher de la fa¥on tres vivante dc..nt elle a 
presente les caracteres, les ecarts et les mutations. 

25. M. Bor inger (Republique federale d 'Allemagne) pense que les projections 
et !'expose de Mme Loscher ont certainement montre de fa¥on claire a tout le 
monde que, du moins dans le cas des plantes ornementales, on ne peut pas 
repondre de fa~on absolument univoque a la question de savoir si un caractere 
doit etre defini cornrne important aux seules fins de la distinction ou aux 
seules tins de !'utilisation economique. Les caracteres retenus dans les 
principes directeurs d'examen de l'UPOV sont souvent importants a la fois pour 
la distinction et pour la valeur marchande d'une variete. Si, a titre d'expe
rience, on observe les plantes d'une variete d'une part d'une certaine distance 
et d 'autre part de pres, 1' impression obtenue sera differente i il en est de 
meme selon que l'on se place dans la perspective du producteur ou dans celle 
de l'examinateur de varietes. Par ailleurs, M. Beringer pense qu'une remarque 
de Mme Loscher est tres importante, a savoir que, lorsque cela est necessaire, 
on peut aussi recourir a des caracteres qui ne figurent pas encore dans les 
principes directeurs d'examen. Compte tenu de la part croissante que prennent 
les considerations economiques dans la selection, on peut alors definir comme 
importants des caracteres qui donnent une indication sur la fa¥on dont la 
variete se prete a la culture. Mme Loscher l'a montre en fonction des diffe
rentes zones economiques et ecologiques de la France pour les chrysanthemes en 
pot. C'est la aussi un aspect qu'il ne faut pas perdre de vue lorsqu'on 
examine les differents caracteres et leur importance. 

26. M. von Pechmann pense que les remarques des orateurs precedents ainsi que 
les d~apos~tives qu~ ont ete presentees ont permis a tout le monde de se rendre 
COmpte que la notion de 11 Caractere important II ne doit paS etre COmprise de 
fa¥On abstraite mais COmpte tenu de 1 1 importance economique de 1 'espece en 
question. Il a aussi ete dit quI il fallait tenir compte du fait que, selon 
l'espece, un ecart plus ou moins grand par rapport aux varietes connues doit 
etre respecte. Cela semble tres logique si l'on pense que chez les differentes 
especes, la differenciation peut avoir une nette incidence sur 1' importance 
economique de chaque var iete. A propos de la question de sa voir ce qui au 
sens de la Convention constitue un caractere important, M. von Pechmann pense 
done que le demandeur devrait aussi indiquer au service de la protection des 
obtentions vegetales qu'une nouvelle variete represente un progres particulier 
sur le plan economique compte tenu de telle ou telle petite modification. 
Dans ce contexte, la question du lieu d'obtention ou du lieu de culture a ete 
mentionnee. Il a ete dit qu'un certain changement de lieu peut souvent avoir 
une incidence determinante. En pareil cas, le demandeur doit attirer !'atten
tion du service sur ce fait, car dans ces circonstances un caractere, apparem
ment petit, peut se reveler quantitativement important sur le plan economique. 

27. M. Lange (ASSINSEL) revient sur le point de vue de M. von Pechmann, selon 
lequel !'absence du principe de dependance dans le droit de la protection des 
obtentions vegetales impose une interpretation nouvelle de la notion d'"impor
tance". Il n'est pas de cet avis pour les raisons suivantes. Au sens du droit 
des brevets il y a dependance si un brevet nouveau utilise des caracteristiques 
inventives essentielles d 'un brevet antth ieur et ne peut etre exploi te sans 
elles. Or, ce n'est pas le cas lorsqu'un titre de protection est accorde pour 
une nouvelle variete. En effet, a partir du moment ou une nouvelle variete 
existe, l'ancienne variete n'est plus indispensable. L'obtention d'une 
nOUVelle Var iete par Une methOde d I amelioratiOn deS planteS eSt Un prOCeSSUS 
dans lequel, une fois la nouvelle variete creee, l'ancienne variete dont elle 
derive devient inutile. L'absurdite economique de la reproduction du processus 
d'obtention, c'est-a-dire de !'utilisation repetee de la variete ancienne, est, 
dans la plupart des cas, un trait immanent de !'amelioration des plantes, 
contrairement a ce qui se passe pour les inventions techniques. On voit done 
que le principe de dependance est absent du droit de la protection des obten
tions vegetales non sans raison. Les obtenteurs ne veulent d'ailleurs pas de 
dependancei au contraire, ils veulent pouvoir utiliser librement les varietes 
pour de nouveaux travaux de selection. M. Lange met done serieusement en garde 
contre !'idee avancee par M. von Pechmann de compenser !'absence du principe 
de dependance dans le droit de la protection des obtentions vegetales par le 
biais d'une interpretation de la notion de "caractere important" au sens d'un 
caractere important pour la valeur economique de la variete. 

28. M. Elena fait observer que la remarque faite par M. Lange est clairement 
prise en compte dans le libelle de la Convention. 
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constatant que Mme Loscher a parle deux fois d 1 amelioration 
aimerait savoir ce que le mot "amelioration" signifie dans ce 

30. Mme Loscher dit qu 1 elle a utilise le mot "amelioration" au sens qui lui 
est donne dans les discussions avec les obtenteurs et les producteurs. 
Lorsqu 1 elle a parle d"'amelioration", il s 1 agissait d 1 une autre variete mais 
aussi d 1 une amelioration pour le marche. Elle a voulu faire ressortir claire
ment qu 1 un caractere de distinction peut tres bien impliquer une amelioration 
et qu 1 il ne s 1 agit pas toujours d 1 une question de concurrence ou de contourne
ment de droits deja concedes. 

31. M. von Pechmann, repondant a M. Lange, dit que des problemes peuvent bien 
SUr appara1 tre danS le domaine de 1 I amelioration deS planteS en raiSOn de 
1 1 absence d 1 un droit dependant si le nouvel obtenteur prend pn?texte d 1 un 
caractere sans importance pour la valeur economique de la variete de depart 
pour echapper, grace a la protection de la nouvelle variete, au domaine protege 
par le premier titre, tout en conservant 1 1 ensemble des caracteristiques de la 
premiere var iete qui ont concouru a la fa ire proteger. On se trouve la dans 
une situation qui ne peut se produire dans le cas des brevets par suite de la 
dependance : les caracter istiques du brevet anter ieur sont conservees et des 
caracteristiques complementaires sont protegees~ cependant, il y a dependance. 
En matiere de protection des obtentions vegetales, les realisations importantes 
qui ont conduit a la protection de la premiere variete sont maintenues pour la 
nouvelle variete et sont simplement completees par des caracteres accessoires, 
par exemple une legere modification de la forme des feuilles qui n 1 a qu 1 une 
signification mineure pour la vente de la variete en question. De cette fa<;on, 
1 1 obtenteur de la premiere var iete est en fait pr ive de sa recompense et 
M. von Pechmann pense done que les obtenteurs de plantes ornementales en 
particulier devraient souhai ter que la notion de "caractere important" soi t 
interpretee au sens d'important pour la qualite de la variete en question. 

32. M. Winter poursuit le debat en signalant les dangers d'une situation dans 
laquelle !'appreciation d'un caractere et de la distinction releverait du 
jugement subject if de 1' obtenteur qui depose la demande ou dans laquelle le 
service de la protection des obtentions vegetales disposerait d 'une certaine 
latitude d'appreciation qui sortirait du cadre de ses competences etant donne 
qu'elle porterait sur l'evaluation economique de la nouvelle variete. Le 
droit de la protection des obtentions vegetales reserve cette evaluation a 
l'obtenteur en tant que titulaire des droits. L'obtenteur est seul juge du 
mode de commercialisation de sa variete et meme de l'opportunite de la commer
cialiser. Aussi, M. Winter met-il en garde contre toute tentative de trouver 
une solution au probleme en prenant comme base de discussion !'appreciation 
subjective de l'obtenteur ou de l'examinateur du service de la protection des 
obtentions vegetales. 

33. M. Beringer craint que l'on assiste a l'instauration d'un parfait malen
tendu. Personne ne veut en arriver a une situation comme 1 1 a esquissee 
M. Winter. Ce que l'on souhaite, c'est que l'UPOV determine des caracteres 
independamment ou fait de savoir s 'ils ont ou non une valeur economique. 
Cependant, dans le domaine des plantes ornementales, on constate que nombre de 
caracteres retenus ont par la suite une incidence economique pour la variete. 
Dans un debat theorique, il est tres difficile de cerner ce lien. Si l'on 
examinait les varietes dans les essais en pleine terre ou en serre, de nombreux 
problemes se resolveraient d'eux-memes. 

34. M. Royon pense que le moment est opportun pour faire savoir a l'UPOV que 
la CIOPORA souhaiterait que les experts gouvernementaux, lorsqu'ils elaborent 
de nouvelles mesures ou de nouveaux criteres pour la definition des ecarts 
minimaux entre les varietes, ne prennent pas de decisions sans avoir consulte 
les associations representees a la reunion. Un dialogue permanent pourrait 
alors s' etablir, espece par espece, et les associations pourraient avoir la 
possibilite de nommer deux ou trois experts, voire davantage, des experts 
selectionneurs qui pourraient donner leurs avis et partager leur experience 
avec les experts gouvernementaux. La CIOPORA estime que de cette fa<;on on 
pourrait eviter des malentendus et peut-etre resoudre tout probleme de fa<;on 
mutuellement satisfaisante. 
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35. M. Mast rappelle au sujet de la derniere remarque de M. Royon que l'UPOV 
a pour habitude depuis longtemps de soumettre pour observations tous les 
pr incipes directeurs d 'examen nouveaux ou revises a toutes les organisations 
professionnelles. Celles-ci disposent alors de suffisamment de temps pour 
faire leurs observations. Lorsque des observations sent soumises, les princi
pes directeurs en question sent reexamines par les organes competents de 
l'UPOV, a savoir les groupes de travail techniques et le Comite technique, au 
sein desquels toutes les observations sent etudiees tres consciencieusement. 
M. Mast croit devoir signaler que le nombre des observations re~ues est parfois 
tres faible, ce qui est decevant. Il apprecierait que les organisations 
professionnelles fassent meilleur usage de cette possibilite et que toutes les 
observations scient envoyees a temps au Bureau de l'UPOV. 

36. M. Royon, repondant aux remarques du Secretaire general adjoint, convient 
avec ce dernier qu' il est parfois tres difficile d 'obtenir les observations 
des selectionneurs membres des associations. Il suppose toutefois que, etant 
donne la difficulte particuliere de la question a l'examen, on obtiendrait de 
bien meilleurs resultats si des reunions pouvaient etre organisees sur les 
lieux d'essais, que ce soit en plein champ ou en serre, entre experts gouver
nementaux et experts selectionneurs. Il pense que les obtenteurs se sentent 
bien plus a l'aise dans une serre qu'en face d'une feuille de papier. 

37. M. Elena pense que la suggestion de M. Royon devrait etre traitee au 
niveau nat1onal. 

38. M. Hutin (France) voudrait d'abord dire que les travaux techniques qui 
sent faits au sein de l'UPOV ne sent pas detaches d'une realite nationale et 
que, en fait, ils sent souvent la synthese de consultations qui ont eu lieu au 
niveau national entre les experts professionnels et gouvernementaux. Il croit 
que dans d'autres cas, qui impliquent des accords bilateraux de cooperation, 
il y a egalement un souci permanent d'associer a l'examen qui peut etre fait 
dans un autre pays les obtenteurs qui ont des varietes en etude. cette volonte 
existe dans tous les Etats membres de l'UPOV, quoi qu'en pensent certains, meme 
si les procedures de decision adoptees font appel a des experts prives dans 
certains cas et pas dans d'autres. M. Hutin constate qu'il y a, de toute 
maniere, dans tous les Etats membres de l'UPOV, des associations d'obtenteurs 
qui peuvent faire leurs remarques et done peser sur !'evolution de la politique 
dans ce domaine. 

D'autre part, il voudrait dire a la suite de la discussion precedente, qui 
lui a paru introduire une certaine confusion, comme l'a souligne M. Beringer, 
que les etudes techniques ne sent pas independantes d 'une politique generale 
en matiere de protection. En cette matiere, le souci est de defendre et de 
proteger le droit de l'obtenteur. Pour les experts gouvernementaux, il y a 
sous-jacent a tout ce travail le souci de s 'assurer, premierement, que ce 
qu'ils vent proteger constitue bien un travail d'obtention, sans se preoccuper 
de savoir s'il s'agit d'une amelioration ou non, et deuxiemement, que ce 
travail pourra etre defendu lorsqu'il aura ete reconnu. Ces experts doivent 
egalement s'efforcer de moraliser le systeme, en ce sens qu'ils ne doivent pas 
favoriser les demarquages, les travaux de selection qui ne seraient faits que 
pour contourner des droits existants. M. Hutin croit que ce sont la les 
principes et que ce n 'est qu 'une coincidence si les caracteres utilises en 
pratique ont aussi une valeur agronomique ou commerciale. Ce n'est en aucun 
cas un element fondamental du dispositif. 

39. M. Mast dit que des reunions avec les obtenteurs ont effectivement lieu 
au sein de l'UPOV et dans les Etats membres de l'UPOV, et ce pas s~ulement au 
niveau national. Il se souvient avoir entendu parler d'une reunion que 
Mme Loscher a tenue 1' annee precedente en Republique federale d I Allemagne au 
sujet du begonia elatior. Des representants des milieux commerciaux et des 
obtenteurs ont ete invites a cette reunion, et ils ne venaient pas seulement 
de la Republique federale d 'Allemagne mais aussi d' autres pays pour lesquels 
les au tor ites de la Republique federale d 'Allemagne effectuent des essais. 
Des contacts existent done et ils continueront d'exister a l'avenir. 

40. M. Leenders convient que ces contacts sent precieux pour tousles sec
teurs. A propos de la difficulte a obtenir des obtenteurs des observations 
sur les principes directeurs d'examen, l'ASSINSEL a fait savoir a l'UPOV qu'il 
serait utile qu'elle puisse etre informee des reactions des experts de l'UPOV 
sur les observations faites. Il reconnait que cela est difficile, d 'autant 
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plus que les reunions ont lieu parfois longtemps apres l'envoi des observa
tions. Il se trouve cependant confronte au decouragement des membres qui ont 
soumis des observations et qui constatent par la suite que cela a ete sans 
grana resultat. Il est bien sur possible de se raisonner puisqu 'on ne peut 
pas toujours obtenir ce qu'on demanoe, mais les obtenteurs aimeraient parfois 
savoir pourquoi certaines de leurs suggestions n I ont pas ete retenues. En 
conclusion, M. Leenders lance un appel pour que des contacts semblables a ceux 
qui ont ete etablis pour le begonia aient lieu egalement pour des plantes 
interessant les membres de l'ASSINSEL. 

41. M. Mast pense avec M. Leenders qu 'une personne qui a fait une remarque 
importante devrait recevoir une reponse. La oifficulte reside dans le fait 
que les decisions sont parfois prises par les autorites competentes de l'UPOV 
tres long temps a pres la presentation de la demande. La procedure d 'adoption 
des principes directeurs d'examen est effectivement tres lente. M. Mast assure 
M. Leenders qu'il a bien compris sa demande et qu'il en a pris note. 

42. M. Bartholomae (AIPH) souleve dans ce contexte la question de savoir dans 
quelle mesure la formulation des principes directeurs d'examen exerce une 
influence sur la protection et, partant, sur les PCarts requis pour la protec
tion. Pour autant qu'il puisse en juger, les principes directeurs d'examen ne 
constituent pas necessairement un systeme de reperes destine a permettre, a 
1' aide des caracteres qui y sont retenus, une appreciation de ce qui est 
nouveau ou ne l'est pas et de ce qui constitue ou non un caractere important. 
En effet, les principes directeurs d'examen ne portent que sur ce qui doit 
etre examine et sur ce qui est retenu dans un premier temps aux fins de 
l'examen. Lorsqu'un obtenteur fait etat d'un autre caractere qui ne figure 
pas dans les pr incipes directeurs d 'examen, ce caractere devra aussi etre 
integre a l'examen et il faudra alors determiner s'il constitue un caractere 
distinctif important. La formulation des principes directeurs d'examen ne 
vise done qu'a faciliter !'orientation de l'examen. Les services de la protec
tion des obtentions vegetales ne peuvent vraisemblablement pas eviter d'avoir 
a examiner la var iete du point de vue d' un autre caractere. M. Bartholomae 
souhaite qu'il soit clairement etabli que les principes directeurs d'examen ne 
sont pas exhaust its et qu' ils ne donnent pas une liste immuable de tous les 
caracteres. 

43. M. Elena pense que la liste des caracteres figurant dans les pr incipes 
directeurs d'examen n'est pas immuable. Il invite Mme Loscher a clarifier la 
situation en ce qui concerne les plantes ornementales. 

44. Mme Loscher confirme que les principes directeurs d'examen ne sont pas 
immuables mais susceptibles d'extension. Ils peuvent aussi etre reduits. En 
pr incipe, ils sont determinants pour 1' examen de 1' espece consideree, etant 
entendu qu'il faut aussi tenir compte de !'Introduction generale aux principes 
directeurs d' examen. Au fond, les caracteres sont determines. Le cadre de 
l'examen peut etre etendu seulement si de nouveaux points de vue apparaissent 
qui rendent necessaire le recours a des caracteres supplementaires de distinc
tion ou si un demandeur fait particulierement ressortir un caractere. 

45. Mr. Simon (France) dit que les dernieres interventions lui paraissent 
importantes. Il y a, a son avis, et a la lecture des pr incipes directeurs 
d'examen, une ambigu1te qu'il conviendrait peut-etre de lever. Pour les uns, 
ce sont des listes de caracteres qui definissent les regles de distinction 
entre les varietes, pour aboutir a des notions de nouveaute. Pour les autres, 
ce sont simplement des methodologies mises en place par des experts et par 
1' UPOV pour deer ire les varietes. Ces deux notions sont done differentes. 
M. Simon n'est pas certain que tous les principes directeurs d'examen aient 
ete construits dans le but de definir les regles de distinction pour aboutir a 
des notions de nouveaute. Il est vrai que dans les preambules ou dans les 
generalites, on a defini des regles de distinction a l'aide de differences 
statistiques signiticatives qui s 'appliquent generalement aux plantes allo
games. Mais pour les plantes autogames, M. Simon n'est pas sur que l'on ait 
tOUjOUrS defini leS ClaSSeS neCeSSaireS a ObServer pOUr dire qUI Une Var iete 
est differente d'une autre. Il y a la probablement matiere a reflexion. 

46. M. Elena, partageant les vues de M. Simon, pense que seule la liste des 
caracteres a ete fixee et non les ecarts minimaux. 
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47. M. Mastenbroek declare que les membres de l'ASSINSEL sont d'avis que les 
listes de caracteres figurant dans les pr incipes directeurs d 'examen ne sont 
pas exhaustives. Il devrait etre possible, au niveau national, d'utiliser pour 
distinguer deux varietes un caractere qui ne figure pas dans les pr incipes 
directeurs, a condition bien sur que ce nouveau caractere soit fiable. 
M. Mastenbroek repete que les membres d 'ASSINSEL aimeraient avoir des carac
teres de distinction supplementaires. Il souligne que pour de nombreuses 
plantes ce besoin est urgent. 

48. M. Elena pense que les listes de caracteres ne sont pas limitatives et 
qu'il appartient aux autorites nationales de decider s'il convient d'utiliser 
des caracteres supplementaires appropries. Avant de conclure le debat sur les 
varietes a multiplication vegetative, M. Elena souhaite donner !'occasion a 
M. Brand, un expert du service fran~ais de la protection des obtentions vege
tales, de presenter un cas interessant les oeillets. 

49. Mr. Brand (France) dit que la delegation fran~aise a decide de presenter 
un exemple (tableau 1) concernant les varietes d'oeillets multipliees par voie 
vegetative pour illustrer la remarque de M. Simon sur les principes directeurs 
d'examen, dans lesquels on a effectivement fixe des principes d'identification 
des var ietes mais pas d' ecarts minimaux entre les niveaux d 'expression des 
caracteres. L'exemple choisi presente d'autant mieux le probleme que la fixa
tion d'ecarts minimaux est beaucoup plus difficile dans le cas des caracteres 
quantitatifs que dans celui des caracteres qualitatifs. 

M. Brand explique qu'il s'agit de trois varietes d'oeillets blancs, de 
type amer icain, pour lesquelles il est impossible de fa ire une distinction 
morphologique lorsque l'on observe les fleurs a l'etat macroscopique. Par 
contre, si 1' on utilise les caracteres quantitatifs des pr incipes directeurs 
d 'examen de 1 'oeillet, et ses caracteres qualitatifs, on peut trouver entre 
ces trois var ietes des caracteres de differenciation. On a souligne les 
caracteres pour lesquels ces trois var ietes semblent se distinguer. Dans le 
cas de la variete A, le probleme est resolu assez facilement vu que l'epaule
ment du style est present, alors qu'il est absent dans les deux autres varie
tes. Philosophiquement, on dit que cette variete se distingue des deux autres. 
Par contre, quand on aborde les caracteres quantitatifs, on voit que la varie
te c peut se distinguer de la variete B par trois mesures caracterisees aussi 
par leur ecart-type. Le seul probleme est qu'il n'a pas ete fixe d'ecarts 
minimaux pour ces caracteres et, en definitive, il est tres subjectif de 
decider que les deux varietes sont differentes. Done, ce tres bref exemple 
illustre les difficultes a fixer les ecarts minimaux pour des caracteres 
pourtant reconnus dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV. 

50. Mme Loscher souhaite ajouter que, au cours de la matinee, elle a eu 
!'impression d 1ensemble que l'on devrait peut-etre dire que les principes 
directeurs d' examen contiennent deja une indication sur les ecarts minimaux, 
compte tenu notarnrnent de !'Introduction generale. En effet, il est dit claire
ment et nettement dans ces documents comment proceder lorsque deux varietes se 
distinguent par un caractere qualitatif ou par un caractere quantitatif. 
Toutefois, il est plus difficile, pour les plantes ornementales, de fixer 
d'emblee l'ecart minimal pour un caractere de couleur. Il est difficile de 
prevoir quel doit etre l'ecart d'une variete par rapport a une autre pour ce 
qui est de la teinte de la fleur. La raison en est que 1 'on ne dispose pas 
d'un code de couleurs dans lequel les ecarts entre echantillons soient cons
tants. Si un tel code existait, on pourrait aussi fixer l'ecart minimal entre 
les varietes pour ce caractere. 

51. M. Elena remercie les divers orateurs pour les precisions qu'ils ont 
apportees. Il propose de clore le debat sur les especes a multiplication 
vegetative et d'aborder la discussion des problemes relatifs aux especes a 
reproduction sexuee, en commen~ant par les especes autogames. 

52. M. Merchat (ASSINSEL) dit qu'il a prepare trois exemples pour les especes 
autogames qui montrent que, parfois, on peut definir des ecarts minimaux de 
fa~on assez simple. Ces exemples permettront peut-etre de faire avancer le 
ctebat. 

M. Merchat propose comme premier exemple le caractere "section transver
sale de la gousse" chez le haricot (tableau 2). Il indique la fa~on de decrire 
ce caractere dans le sens des pr incipes directeurs d 'examen et de quelle 
maniere on pourrait determiner un ecart minimal a l'aide de ces descriptions. 
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M. Merchat propose un deuxieme exemple, qui porte sur la couleur du 
feuillage chez le pois (tableau 3). Il constate que dans les nouveaux prin
cipes directeurs d 1 examen, il y a seulement trois categories (vert-jaune, vert 
moyen et vert-bleu), tandis que dans les anciens, il y en avait six, 
c 1 est-a-dire, en plus des precedentes, le vert clair, le vert fonce et le vert 
emeraude. Il indique de quelle maniere on pourrait determiner un ecart minimal 
a 1 1 aide des six notations de couleur. 

Le troisieme exemple que M. Merchat propose a la reflexion est la precoci
te de floraison chez le pois et chez le haricot (tableau 4). Il s 1 agit du 
caractere "nombre de jours du semis a 1 1 apparition de la premiere fleur" sur 
dix pour cent des plantes. Il indique qu 1 une difference minimale d 1 un jour 
est acceptable pour la distinction chez le pois, tandis que chez le haricot, 
il faut au moins une difference de trois jours, en raison de la variabilite 
des conditions d 1 apparition de ses fleurs. 

53. M. Simon voudrait ajouter quelques mots a ce qui a ete dit par M. Merchat. 
On s 1 apergoit que pour porter un jugement sur l 1 identification d 1 une variete 
et sur ses possibilites de distinction, il convient d 1 etudier les var ietes 
caractere par caractere, et meme aspect par aspect pour chacun de ces carac
teres. 

Pour une variete appartenant a une plante autogame, l 1 expression d 1 un 
caractere se traduit par un des aspects que 1 1 on peut observer a l 1 interieur 
du caractere. M. Simon donne comme exemple la compacite d 1 un epi, lequel peut 
presenter un aspect tres lache, des aspects intermediaires ou un aspect tres 
compact. 

L 1 expression des caracteres quantitatifs peut se schematiser sous la 
forme d 1 un histogramme des frequences de chaque aspect sur les plantes 
observees (figure 5). Cet histogramme pourra s 1 apprecier, s 1 il est 
assimilable a une courbe de Gauss, a l 1 aide de deux parametres : la moyenne et 
la dispersion par rapport a cette moyenne. 

Cela signifie que lorsque 1 1 on aura a comparer deux varietes entre elles, 
on pourra avoir les exemples suivants (figures 6 a 8). Ces figures peuvent 
par exemple representer une appreciation de la taille des var ietes etudiees. 
Selon ces figures, on observe un recoupement plus ou moins important ou une 
absence de recoupement entre les dispersions observees. Ces dispersions et 
leurs recoupements sont, de 1 1 avis de M. Simon, en relation avec les notions 
de petits ecarts (plus grand nombre de varietes protegees; probabilite elevee 
de recoupements des dispersions observees des aspects des caracteres) et grands 
ecarts (nombre de varietes protegees moins eleve; probabilite reduite de 
recoupements des dispersions). 

M. Simon estime que le probleme est de savoir quel ecart minimal il 
convient de retenir pour eviter de faire des erreurs lorsque 1 1 obtenteur aura 
a defendre la qualite du titre qu 1 il a regu. Afin de faciliter la discussion, 
M. Simon presente sous forme de tableaux (figures 9 et 10) un mode d 1 approche 
de 1 1 appreciation de la distinction entre var ietes utilise en France. Il 
explique que la figure 9 represente les differents aspects que peuvent presen-
ter deS Var ieteS de ble OU d I Orge pOUr le Car actere "c0mpac i te de 1 1 epi n r 

depuis l 1 aspect 1, qui sera l 1 aspect "lache", jusqu 1 a l 1 aspect 9, qui sera 
l 1 aspect "tres compact". Dans la diagonale, se trouvent les notes attribuees 
aux differents aspects pnfvus par les pr incipes directeurs d 1 examen. Pour 
chaque aspect du caractere decrit, des plages de non distinction ont ete arre
tees en fonction des observations passees et de 1 1 experience acquise. Pour 
1 1 aspect 4, par exemple, il convient d 1 avoir des ecarts minimaux qui ne 
tiennent pas compte des aspects 2 et 3, ou 5 et 6. Ces plages de non-distinc
tion varient selon les especes, les caracteres etudies et les differents 
aspects observes a 1 1 inter ieur de chaque caractere. Si 1 1 on prend un autre 
caractere, qui est beaucoup plus fluctuant, comme la coloration du coleoptile 
(tableau 10), on s 1 apergoit que les ecarts minimaux doivent etre elargis si 
l 1 on veut, avec un maximum de securite, distinguer les varietes entre elles. 
La question est done de savoir si l 1 on peut reduire ces ecarts minimaux ou si, 
au contraire, on doit les augmenter pour garantir la securite du proprietaire 
d 1 un titre de protection. 
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Selon M. Simon, !'importance des plages de non-distinction a retenir pour 
arr~ter une ligne de conduite entre "grands 'carts" et "petits 'carts" parait 
etre un des elements importants du d'bat. Quelle que soit la methode retenue 
(et il serait plutot en faveur de grands 'carts), il est essentiel de s'inter
roger, une fois le bilan fait des observations relevees et des ecarts notes, 
sur le degr' d'originalite du nouveau mat,riel presente qui conduira a dire 
que ce materiel se situe hors du champ du demarquage scientifique ou de la 
contrefayon; peu importe si le degre d'originalite du materiel pr,sente a des 
aspects positifs ou negatifs. 

Si le degre d'originalite apparait aux responsables et aux experts natio
naux ou internationaux, et en !'absence de differenciation a l'aide des 'carts 
retenus, l'examen de nouveaux caracteres ou la prise en compte d'une gamme de 
petites differences (petits ecarts) reprend toute son importance, surtout si, 
dans la derniere hypothese, la somme de petites differences peut ~tre confortee 
par une methode perfectionn'e d'identification. 

54. M. Guiard (France) propose d'apporter quelques complements a !'interven
tion de M. Simon en faisant reference a l'espece· mais, pour laquelle les 
lignees parentales sont traitees comme des autogames du point de vue de la 
distinction, de l'homogeneite et de la stabilite. On a une bonne connaissance 
de la fluctuation de certains caracteres et il est possible dans leur cas 
d'envisager la definition d'ecarts minimaux. Deux exemples permettent d'illus
trer ce propos : 

Pour le caractere "pigmentation anthocyanique des glumes de la rafle", 
qui est un de ceux retenus dans les pr incipes directeurs d 'examen, 1' 'cart 
minimal est extremement simple a definir : la pigmentation est presente ou 
absente. La fluctuation de l'intensite de la pigmentation anthocyanique, quand 
elle est presente, est par contre plus importante. 

Pour le caractere "ciliation du bord de la gaine", la fluctuation est 
plus importante. En tenant compte de celle-ci et de l'homogeneite de !'expres
sion du caractere dans l'echantillon observ,, les ecarts minimaux sont beaucoup 
plus importants et peuvent recouvrir la moitie de l'echelle (le 1 n'est diffe
rent que du 7, le 9 n'est different que du 3). Il est difficile de considerer 
ce caractere comme important pour la distinction. 

Ces considerations se rapportent aux geni teurs des hybr ides de mais, a 
savoir du materiel presentant une tres forte homozygotie. 

En France, 1' etude d' un hybr ide est fondee tout d' abord sur 1' examen 
detaille des geniteurs et de la formule d'hybridation utilisee. Elle permet 
pour les caracteres observes une bonne connaissance de la variabilite genetique 
qui se retrouvera dans l'hybride. 

Par ailleurs, au niveau de 1' hybr ide, une description plante par plante 
est effectuee comme dans le cas des plantes fourrageres allogames (dactyle, 
fetuque elevee). Les donnees recueillies permettent, d'une part, de calculer 
la moyenne et l'ecart-type pour chaque caractere quantitatif et, d'autre part, 
d 'obtenir la distribution dans les differentes classes pour chaque caractere 
qualitatif. La description de l'hybride est completee par l'etude de la 
descendance pour certains caracteres a determinisme genetique connu, comme la 
pigmentation anthocyanique de la rafle, en fonction de la description des 
geniteurs. 

M. Guiard estime que l'on est en mesure de definir correctement la majori
te des hybr iaes qui sont a l' etude en France. Res tent certainement des cas 
difficiles a examiner, tout simplement parce qu'il s'agit de materiel avec des 
bases genetiques tres proches. Il estime que dans ces cas-la il faut suivre 
les propositions faites par M. Simon a la fin de son expose. Selon M. Guiard, 
une solution existe peut-etre dans l'accroissement des ecarts minimaux au 
niveau des parents des hybrides, de maniere a ce que les problemes au niveau 
des hybr ides deviennent de moins en moins importants et frequents. A la 
limite, on ne pourrait s'orienter que vers la delivrance de certificats d'ob
tention vegetale uniquement pour des lignees, et non plus pour des hybrides. 

55. M. Simon dit qu'il lui parait evident (mais il ne sait pas si son opinion 
sera partagee par tous les participants) que si l'on s'oriente vers des ecarts 
tres petits, on sera oblige de definir des regles d'homogeneite tres strictes. 
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Au contraire, si l 1 on S 1 oriente vers des ecarts relativement grands, on pourra 
probablement etre beaucoup plus souple sur la notion d 1 homogeneite. M. Simon 
insiste sur cette liaison entre ecarts minimaux, grands ou petits ecarts, et 
regles d 1 homogeneite. 

M. Simon demande a M. Brand de faire quelques remarques au sujet des 
plantes potageres. 

56. M. Brand presente le cas d 1 une comparaison de deux var ietes hybr ides Fl 
de tomate pour illustrer le fait que, meme chez une espece autogame avec des 
hybrides Fl, on peut arriver a des cas de non-distinction en utilisant pourtant 
1 1 ensemble des caracteres des pr incipes d irecteurs d 1 examen, y compr is les 
caracteres quantitatifs (tableau 11). On a realise un examen en 1982 et 1983, 
qui a conduit a la constatation que 1 1 on ne pouvait pas distinguer les deux 
varietes. M. Brand voudrait donner une illustration de l 1 impossibilite de 
distinguer ces deux varietes non seulement sur la base de caracteres qualita
tifs, mais aussi quantitatifs (tableau 12). Quatre essais ont ete conduits, 
representant au total 180 plantes observees par variete et 210 fruits examines 
par variete. Quand on compare les resultats des etudes quantitatives n?ali
sees, on S 1 aper~oit que ces deux hybrides Fl sont difficilement distinguables 
par les caracteres quantitatifs et que meme la fixation d 1 ecarts minimaux tres 
petits ne resoudrait pas le probleme. Bien souvent, les intervalles de 
confiance des moyennes des donnees enregistrees par variete se recoupent, aussi 
bien pour les dates de floraison, le niveau de determination (c 1 est-a-dire le 
nombre d 1 inflorescences au moment ou les varietes se determinent), le rapport 
hauteur/diametre du fruit, le nombre de loges, la longueur du pedoncule du 
fruit que pour le poids moyen du fruit. En realite, les deux hybrides Fl sont 
de structure genetique differente. Les parents ne sont pas identiques, et on 
se trouve done en presence de deux hybrides Fl qui sont phenotypiquement iden
tiques mais tres certainement genetiquement differents. Dans le systeme 
fran~ais actuel, 1 1 impossibilite dans le cas de la tomate d 1 etudier les parents 
ne permet pas de proteger ces deux materiels. Si l 1 on avait adopte un systeme 
identique a celui qui est utilise pour le ma1s en France, peut-etre serait-on 
arrive a proteger ces deux materiels par l 1 etude des lignees, en prouvant 
qu 1 elles sont differentes. Dans ce cas, on voit que meme la fixation d 1 ecarts 
minimaux tres faibles ne permettrait pas de distinguer deux varietes pourtant 
genetiquement differentes. 

57. M. Denton (COMASSO) souhaite demander a M. Simon d 1 expliquer ce qu 1 il 
entend par ecarts minimaux suffisants pour definir l 1 "originalite" d 1 une 
nouvelle variete. Il souhaite savoir si par "originalite" il faut entendre 
autre chose que la distinction telle qu 1 elle est etablie par l 1 examen et S 1 il 
s 1 agit en fait de quelque chose de nature plus philosophique que la simple 
constatation de differences. 

58. M. Simon repond qu 1 il S 1 est place dans 1 1 exemple suivant. Une etude 
complete est faite a l 1 aide des caracteres enumeres dans les principes direc
teurs d 1 examen de l 1 UPOV, avec des ecarts minimaux fixes pour chacun des 
aspects des caracteres observes. On peut arriver a la conclusion que les deux 
var ietes, la nouveaute et le temoin, ne se distinguent pas suffisamment pour 
chacun des caracteres etudies. Il se peut que la nouveaute non distincte a 
l 1 aide des caracteres des principes directeurs ait une originalite par rapport 
a la variete existante. Si l 1 on retient de petits ecarts, on n 1 aura sans doute 
pas de grandes difficultes. Mais si l 1 on retient de grands ecarts, on sera 
amene a dire que les deux varietes ne sont pas distinctes au sens de la Conven
tion, et pourtant la nouveaute est originale. C 1 est pour cette raison, precise 
M. Simon, qu 1 il a lance 1 1 idee d 1 une etude complementaire afin de s 1 assurer 
qu 1 il s 1 agit bien d 1 une variete originale meritant d 1 etre reconnue comme 
nouvelle au sens de la Convention. 

59. M. Hutin voudrait faire une observation complementaire en s 1 appuyant sur 
une comparaison des exemples de M. Brand sur les hybr ides de tomate et de 
M. Guiard sur les hybrides de ma1s. Cette comparaison prouve que l 1 on peut 
aboutir, a partir de resultats phenotypiques identiques pour deux varietes, a 
des conclusions differentes si l 1 on se preoccupe, non plus de l 1 aspect pheno
typique des plantes, mais de leur structure genetique. C'est la un point tres 
important : dans un cas, celui des tomates, ou on n'a considere que l'aspect 
phenotypique, on conclut que 1 1 on ne peut pas distinguer les varietes; dans 
le cas des ma1s, ou 1 1 on a une approche beaucoup plus vaste, comportant la 
description phenotypique, mais egalement le recours aux structures genetiques, 
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on peut aboutir a la conclusion que les var ietes sont differentes. Dans 
l 1 examen technique, il ne faut pas oublier que les descriptions que l 1 on fait 
sont intimement liees et en interaction avec le lieu ou elles sont faites. 
Si, dans le cas des var ietes de tomate de M. Brand, aucune diffthence n 1 est 
observee sur les lieux de 1 1 examen, on ne peut pas conclure. Peut-etre la 
structure genetique differente des deux hybrides peut-elle conduire a un 
comportement totalement different des deux varietes dans un autre lieu et, a 
ce moment-la, bien que 1 1 on soit dans 1 1 impossibilite de distinguer les varie
tes sur les lieux de 1 1 examen, il pourrait y avoir un interet primordial a ce 
que la deuxieme variete soit effectivement reconnue comme differente. M. Hutin 
croit qu 1 il y a la un probleme de fond : celui de savoir si la primaute dans 
le jugement de la nouveaute doit porter sur l 1 aspect phenotypique des varietes 
ou sur leurs differences genetiques. Ce probleme n 1 a jamais ete tranche. 

60. M. Loden souhaite aussi soulever une question au sujet des exemples donnes 
par M. Simon. Il ne voit pas d 1 objections a ce que, dans un cas hypothetique, 
l 1 ecart minimal soit de 1 l 5 sur 1 1 echelle pour que l 1 on puisse etablir avec 
une fiabilite suffisante que deux plantes sont differentes. Cependant, il 
objecterait a ce que cet ecart soit porte par une decision arbitraire l 8 ou 9 
degres de l 1 echelle afin de rendre 1 1 identification des varietes plus facile, 
ce qui reduirait le nombre des varietes pouvant etre obtenues l partir du meme 
materiel genetique. 

61. M. Simon repond que si 1 1 on examine des caracteres qualitatifs, on peut 
travailler a 1 1 inter ieur d 1 une echelle de 1 l 9 qui recouvre completement 
l 1 exter ior isation du caractere donne. M. Simon prend comme exemple le port 
d 1 une feuille. Ce port peut aller depuis l 1 aspect dresse jusqu 1 a l 1 aspect 
retombant; on peut done decrire les varietes a l 1 aide d 1 une echelle allant de 
1 l 9, en passant par des intermediaires tels que 3, 5 et 7, et prendre une 
decision dans le cadre de cette echelle. Par contre, lorsque l 1 on examine des 
caracteres quantitatifs, comme la precocite ou comme la hauteur de la plante, 
M. Simon partage 1 1 avis de M. Loden, selon lequel il convient de ne pas 
s 1 enfermer dans une echelle de 1 l 9 ou de 1 l 5 trop restrictive. Il S 1agit 
avant tout d 1 apprecier les differenciations entre var ietes et de savoir si 
l 1 on peut sans risque d 1 erreur les distinguer au sens de la Convention. 

62. M. Hutin dit qu 1 il partage ce que M. Simon vient d 1 expr imer, mais il 
croit qu 1 il y a un complement l ajouter pour rassurer M. Loden : c 1 est que le 
cr itere a prendre en compte pour fixer les ecarts minimaux est celui de la 
validite et de la fiabilite de la mise en evidence de ces ecarts, et que l 1 on 
ne doit pas jouer des ecarts minimaux pour repondre a d 1 autres considerations. 

63. M. Loden remercie MM. Simon et Hutin pour les explications et les assu
rances qu 1 1ls ont donnees. 

64. M. Hutin aimerait bien connaitre les reactions des organisations non 
gouvernementales sur ce qui devrait etre l la base du jugement de la nouveaute. 
Est-ce la structure phenotypique des varietes ou leur structure genetique? 

65. M. Kiss (ASSINSEL) repond que 1 1 ASSINSEL a souleve cette question par 
ecrit en 1975 et avait precise que C 1 etait la partie genetique, la lignee, qui 
etait primordiale pour un hybride. L 1 UPOV avait donne une reponse negative. 
M. Kiss se declare satisfait de voir aujourd 1 hui une tres grande evolution. 
L 1 ASSINSEL demande depuis longtemps que 1 1 hybride de mais soit caracterise par 
les lignees et, pr incipalement, par la fa~on dont elles sont associees. On 
maintiendrait la possibilite de decrire 1 1 hybride mais, en fait, il est carac
terise par ses constituants. Chez le mais, il existe des lignees qui ont des 
caracteres dominants phenotypiques et, etant donne que 1 1 UPOV n I examine pas, 
ou n 1 a pas demande d 1 examiner les caracteres agronomiques, on peut se trouver 
en presence de deux hybrides de meme parent male qui se ressemblent du point 
de vue phenotypique, mais dont la valeur est totalement differente. 

66. M. Merchat voudrait insister sur l 1 importance enorme, dans la definition 
aes ecarts minimaux, que peuvent avoir non seulement les experts nationaux mais 
aussi les experts professionnels. Il voudrait s 1 associer a cet egard a la 
position prise pendant la matinee par M. Royon lorsqu 1 il a dit en substance 
que les experts professionnels sont a meme de pouvoir aider considerablement a 
faire avancer les chases quand ils sont bien consultes. 
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67. M. Beringer signale a propos de la derniere contribution que, en pratique, 
son service proceae de la maniere qui a ete exposee par l'orateur au tableau. 
Il pense qu'il s'agit la d'un bon exemple d'accord entre ce que souhaitent les 
obtenteurs et les associations professionnelles et ce que les services offi
ciels peuvent faire pour l'obtenteur et pour la protection. Par ailleurs, 
M. Beringer souhaite faire une remarque au sujet des declarations de MM. Hutin 
et Kiss, et il abordera aussi dans ce contexte les aspects juridiques de la 
Convention. Selon lui, aux termes de la Convention, une nouvelle variete doit 
etre protegee si elle se distingue par un ou plusieurs caracteres importants 
de toute autre variete, quelles que soient ses bases genetiques. Cela s'appli
que, selon M. Beringer, aux varietes autogames ainsi qu'aux varietes hybrides 
et aux varietes a multiplication vegetative. Ce sont la les principes de base. 
Cependant, si une variete hybride ne peut dans un premier temps etre distinguee 
d'une autre variete hybride par ses caracteres, bien qu'elle ait manifestement 
des bases genetiques differentes, on devrait a son avis pouvoir mettre en 
evidence une difference en faisant appel a d I autres caracteres. La seule 
question qui se pose est de savoir jusqu'ou on souhaite aller dans la prise en 
compte d'autres caracteres et ou on les trouve. De l'avis de M. Beringer, il 
ne suffit pas de savoir que les formules des deux varietes sont differentes. 

68. M. Kiss dit qu'il se permet de ne pas etre d'accord avec M. Beringer. 
Les hybrides sont composes par des lignees. Si les lignees sont differentes, 
l'hybride doit etre different. Mais il faut tenir compte du fait qu'il y a, 
dans certaines lignees, des caracteres morphologiques qui sont dominants, et, 
au premier abord, on ne peut pas faire la distinction dans le champ. Nean
moins, si on la cherche, on la trouve. Mais ce qui est malheureux, dans toute 
cette affaire, c'est que les regles de l'UPOV sont appliquees par certains pays 
pour refuser !'inscription au catalogue. 

69. M. von Pechmann dit qu'il trouve !'argumentation de M. Beringer particu
lierement interessante etant donne qu'il taut se rendre clairement compte que 
la protection des varietes est une protection d'un produit et que la question 
de sa voir comment et par quel procede le produi t en question a ete fabr ique 
doit de ce fait etre subordonnee aux proprietes du produit lui-meme. Il en 
est de meme dans d'autres domaines du droit de la propriete industrielle comme 
celui des brevets, et le parallelisme des deux cas lui semble tres interessant. 

70. M. Kiss voudrait insister sur le fait que, chez le maYs, il arrive que 
1' on a it deux hybr ides qui, du point de vue morphologique, se ressemblent 
beaucoup pendant la vegetation mais qui, du point de vue agronomique, sont 
totalement differents, aussi bien pour le rendement que pour le reste. Mais 
l'UPOV ne tient pas compte des caracteres agronomiques. M. Kiss declare qu'il 
est d'accord sur la these fran~aise de ne plus proteger les hybrides, mais 
seulement les lignees. 

71. M. Elena propose de clore le debat sur les especes autogames. 
M. Guiard a ouvrir le debat sur les especes allogames. 

Il invite 

72. M. Guiard pense que pour les allogames, on peut prendre un exemple parmi 
les plantes fourrageres comme le dactyle ou la fetuque elevee. Il croit que 
les principes directeurs d'examen qui ont ete etablis sont suffisamment precis 
pour definir un certain nombre d'ecarts minimaux pour les caracteres retenus. 
Il voudrait citer, par exemple, les caracteres quantitatifs, pour lesquels on 
obtient, compte tenu du mode d'observation que l'on applique, une moyenne et 
un ecart-type. Par ailleurs, on a fixe un seuil de probabilite de 1 pour 
cent. Des !'instant ou un caractere quantitatif est effectivement observe de 
fa~on quantitative, et fait done l'objet de mesures, l'ecart minimal se trouve 
defini par le principe meme de !'observation. Pour les caracteres qualitatifs 
observes qualitativement dans des echelles de 1 a 9, on dispose d 'un systeme 
de tests non parametriques, outil classique, au seuil de probabilite de 1 pour 
cent, qui permet egalement de definir par la methode elle-meme l'ecart 
minimal. Une question peut se poser dans le cas des caracteres quantitatifs 
apprecies qualitativement dans une echelle de 1 a 9. M. Guiard croit que ce 
probleme a ete pleinement aborde dans le document etabli par le Bureau de 
1' UPOV. Dans ce cas on peut rencontrer quelques difficultes pour fixer les 
ecarts minimaux. Il voudrait ajouter qu'on peut voir dans ce contexte 
!'importance du degre d'homogeneite dans la definition des ecarts minimaux, et 
egalement de la fluctuation des caracteres. Il n 'a pas d 'exemple precis a 
donner pour ce type de caractere mais estime qu'il merite une etude. 
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73. M. Duyvendak (Pays-Bas) souhaite appeler 1 'attention sur plusieurs 
probl~mes delicats dont les participants sont peut-etre conscients. 

La premiere difficulte qu' il souhaite mentionner tient au fait que 1 'on 
utilise la fluctuation d'un caractere comme mesure pour definir un ecart mini
mal suffisant. Or, la mesure passe par !'utilisation des mathematiques. Etant 
donne que les mathematiques sont si difficiles, il est tres tentant de laisser 
le travail a d'autres. M. Duyvendak souhaite mettre en garde contre cette 
attitude car meme des methodes tres simples peuvent conduire a des conclusions 
tres surprenantes. Il donne des exemples de quelques problemes qu'il a rencon
tres et conclut que les resultats obtenus a !'aide des mathematiques devraient 
toujours etre soumis a l'epreuve du bon sens. 

M. Duyvendak explique que c'est la fluctuation du caractere qui definit 
en fin de compte la fiabilite de la distinction. Jusqu'a present, aucune autre 
mesure n'est disponible. La distinction doit etre claire et pour etre claire 
elle doit etre fiable; c'est pourquoi il faut recourir aux mathematiques, car 
il taut definir des niveaux de probabilite. On determine d 'ordinaire ces 
derniers en comparant les mesures effectuees sur les plantes dans les parcelles 
d'essai. Normalement, c'est la fluctuation entre repetitions d'une meme 
parcelle d'essai qui sert de critere pour definir une difference fiable. 
Actuellement, 1 'heterogenei te des var ietes, en particulier chez les plantes 
allogames, est source de tres grandes difficultes. En fait, les fluctuations 
entre repetitions augmentent et il devient de plus en plus difficile de distin
guer les varietes parce qu'elles ne sont pas suffisamment homogenes, alors que 
pour de nombreuses varietes incluses dans un essai on a anterieurement trouve 
que, conformement a la definition courante utilisee, elles l'etaient. C'est 
le cas de nombreuses graminees fourrageres, des trefles et d' autres plantes 
cultivees et cela est tres difficile a expliquer aux obtenteurs. M. Duyvendak 
demande aux obtenteurs concernes de prendre note du probleme. 

74. M. Brand voudrait presenter un exemple pour une espece allogame, l'oignon, 
a la fois pour montrer les limites de 1 'utilisation des caracteres physiolo
giques et le danger de fixer des ecarts minimaux trop petits. 

M. Brand indique que l'on a etudie pendant trois ans deux varietes 
d'oignon, 'Hysol' et une nouvelle variete, qui, du point de vue de la structure 
genetique, sont des populations, done presentent une grande variation pour les 
caracteres phenotypiques et morphologiques. La nouvelle variete a ete presen
tee comme une selection dans la population de 'Hysol' pour une plus haute 
teneur en matiere seche et l'examen realise en 1981, 1982 et 1983 n'a montre 
aucun caractere de distinction entre ces deux materiels pour 1 'ensemble des 
caracteres morphologiques et les autres caracteres physiologiques tels que la 
precocite et la conservation des bulbes. On a seulement note une petite 
difference pour la teneur en matiere seche (tableau 13). Les deux dernieres 
annees, on a conduit des essais beaucoup plus affines pour essayer d'apprecier 
la faible difference de teneur en matiere seche entre ces deux varietes 
(tableaux 14 et 15). 

M. Brand estime que face a ces resultats experimentaux, on peut se deman
der comment on doit determiner le seuil minimal de distinction entre les deux 
varietes, done l'ecart minimal. On peut egalement se demander quelle est la 
fiabilite d 'un tel caractere physiologique pour une espece allogame dont les 
populations presentent une grande variabilite, et si l'on est en droit pour 
des etudes de type UPOV de realiser de nombreux tests physiologiques, qui 
aemandent une evaluation tres precise, pour mettre en evidence cette difference 
entre les deux varietes. On peut aussi se demander quelle est la stabilite 
requise pour utiliser un caractere physiologique avec une methodologie de type 
DHS. Il est certain que la difference, certes tres faible, dans la teneur en 
matiere seche entre les deux varietes represente une amelioration pour l'indus
triel utilisant ces varietes. Mais la difference est tres difficile a mettre 
en evidence, d'une part, et elle est tres faible, d'autre part. On peut done 
se demander quelle est la fiabilite d 'une protection fondee sur une telle 
aifference, et si l'on pourrait, en cas de litige, remettre en evidence la 
difference observee, meme avec une methodologie assez simple comme dans le cas 
present. 

75. M. Elena remercie tous les participants de leur precieuse contribution et 
cl6t le debat sur les "ecarts minimaux entre les varietes". 
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76. M. Rigot croit que la premiere partie de la reunion a montre la 
des problemes et l'utilite de les debattre. Il cede la presidence a 
president du Comite administratif et jur idique, pour les points 
l'orare du jour, "cooperation internationale" et "recommandations 
relatives aux denominations varietales". 

complexite 
M. Heuver, 
3 et 4 de 
de l'UPOV 

COOPERATION INTERNATIONALE 

77. M. Heuver (President du Comite administratif et juridique) ouvre le debat 
sur la "cooperation internationale" en ces termes 

"Vous avez devant vous le document IOM/I/4 dans lequel le Bureau de 
l'Union a resume d'une fa~on excellente les realisations de l'UPOV dans ce 
domaine et dans le domaine connexe de !'harmonisation et a procede a un examen 
complet des possibilites offertes pour 1' avenir. Vous etes aussi tres bien 
in formes sur ce sujet, etant donne que les realisations de l' UPOV dans le 
domaine de 1' harmonisation et de la cooperation ant une incidence sur le 
fonctionnement quotidien du systeme de la protection des obtentions vegetales 
sous tous ses aspects. Un grand nombre d'entre vous ont apporte une contribu
tion aux travaux qui ont mene a certaines de ces realisations. A cet egard, 
il convient de mentionner la participation des organisations interessees a 
certaines des sessions de !'ancien Comite d'experts de l'UPOV pour la coopera
tion internationale en matiere d'examen ainsi que la procedure de consultation 
bien etablie pour les principes directeurs d'examen. vous etes aussi tenus au 
courant de l'actualite dans ce domaine gr&ce a "Plant Variety Protection", le 
bulletin officiel et d'information de l'UPOV. 

"Cependant, le document qui est devant nous est date du 2 juin 1983 et, 
depUiS quI il a ete redige r deUX evenementS majeUrS Ont eU lieU dont je dOiS 
vous rendre compte afin de permettre un debat utile. Le plus simple sera que 
je vous lise des extraits du projet de compte rendu detaille de la dix-septieme 
session ordinaire du Conseil, qui s'est tenue le mois dernier. 

"Le premier extrait concerne un groupe de cinq Etats. Le voici 

'Les representants de la Republique federale d'Allemagne, du 
Danemark, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni ant poursuivi 
leurs efforts en vue d'une cooperation plus etroite. Il est mainte
nant prevu d' inscr ire dans les accords bilateraux entre ces Etats 
des dispositions ayant pour effet que chacun de ces Etats reprendra 
automatiquement les resultats des essais effectues par l'un quelcon
que des autres Etats du groupe, et ce pour le plus grand nombre 
possible de var ietes du plus grand nombre possible d 'especes pour 
lesquelles il existe plusieurs structures d'examen nationales. 
Autrement dit, !'ambition est que, pour une variete, il n'y ait 
qu'un seul examen. A cet effet, les methodes d'examen seront 
normalisees encore davantage. Il est prevu par ailleurs de renfor
cer la centralisation de l'examen aupres des services d'un seul Etat 
membre, qui effectueraient cet examen pour le compte des services 
de tous les autres Etats membres participant au systeme de coopera
tion, notamment pour les especes auxquelles la protection sera 
etendue a l'avenir par les Etats participant au systeme. Enfin, 
des travaux sont en cours en vue de mettre au point une formule de 
demande uniforme. 

'Cette cooperation ne doit pas se limiter a la protection des 
obtentions vegetales, mais porter aussi sur les catalogues nationaux 
de varietes admises a la commercialisation. Des que cette coopera
tion aura pris forme, il conviendra d'examiner les modalites de la 
participation des autres Etats membres de l'UPOV interesses.' 

"Enfin, au cours de la session, M. Obst, de la Commission des Communautes 
europeennes, a fait la declaration suivante au Conseil : 

'Les Communautes europeennes se 
annees deja de plusieurs problemes qui 
au niveau des Communautes d 'un marche 
reproduction ou de multiplication et 
protection des obtentions vegetales qui 

preoccupent depuis quelques 
resultent de la coexistence 
commun pour le materiel de 

de systemes nationaux de 
aboutissent a la delivrance 
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de titres de protection dont l'effet est limite au territoire 
national de chaque Etat. Cette situation a recemment amene la 
Commission des Communautes europeennes a faire officiellement une 
proposition aux E;tats membres des CE et aux organisations profes
sionnelles constituees au niveau des CE. 

'La Commission des Communautes europeennes organisera 
prochainement une consultation des Etats membres des CE et des 
organisations professionnelles, laquelle sera eventuellement elargie 
et aura lieu en tout etat de cause en liaison etroite avec l'UPOV.' 

"Les extraits dont je viens de donner lecture montrent qu'il faut s'atten
dre a beaucoup de faits nouveaux dans le proche avenir et que le temps est done 
venu pour proceder a un echange de vues avec les organisations representant les 
obtenteurs et les producteurs, qui sont les premiers et principaux benefi
ciaires de tout progres fait dans le domaine de !'harmonisation et de la coope
ration". 

M. Heuver invite les representants des 
observations au sujet de la cooperation 
representant de la CIOPORA de commencer. 

organisations a 
internationale. 

presenter leurs 
Il demande au 

78. M. Roy on explique que la CIOPORA n I a pas redige de document sur la 
question de la cooperation. Neanmoins, a plusieurs reprises, elle a eu 
!'occasion de faire part a l'UPOV et aux differentes organisations nationales, 
de sa preoccupation a l'egard des disparites existant entre les differentes 
legislations nationales, notamment au niveau de la definition de la portee du 
droit de l'obtenteur. Elle a egalement fait part de sa preoccupation sur le 
cout a son avis trop eleve de l'examen prealable, meme compte tenu des disposi
tions qui ont pu s'elaborer au cours des annees precedentes en matiere d'echan
ge de resultats et de cooperation par voie d 'accords bilateraux. M. Royon 
declare que la CIOPORA maintient les observations qu'elle a eu !'occasion de 
faire dans le passe a ce sujet. 

M. Royon fait savoir que, en ce qui concerne la possibilite d'un systeme 
supranational, la CIOPORA a aborde ce sujet au cours de diverses reunions 
internes. Compte tenu de 1' organisation commerciale de ses membres, compte 
tenu egalement des disparites que l'on peut avoir dans les differentes legisla
tions nationales' et en 1 1 etat actuel de ses reflexions sur le probleme' la 
CIOPORA estime que si une organisation supranationale devait s'etablir elle 
prefererait une solution du type "brevet europeen" ("Convention de Munich"), 
plutot qu 'une solution du type "brevet communautaire" ("Convention de 
Luxembourg"). 

79. M. Heuver invite le representant de la COMASSO a presenter ses observa
tions. 

80. M. Winter souhaite s'en tenir, comme l'orateur precedent, a la presenta
tion de quelques principes sans entrer dans les details et sans revenir sur les 
documents preparatoires. La COMASSO est reconnaissante pour toute possibilite 
d'echanger des opinions sur !'harmonisation des systemes nationaux de protec
tion des obtentions vegetales et sur la creation d 'un droit unique en la 
matiere qui puisse avoir effet dans plusieurs Etats membres de l'UPOV. Quant 
au detail des modalites, il y a certainement beaucoup a dire. La voie suivie 
par le "Groupe des cinq", qui consiste a etendre les accords actuels relatifs 
a l'examen des varietes pour creer un examen centralise, n'est certainement 
pas mauvaise. Cependant, la aussi, il faut veiller a bien prendre en compte 
les particular ites des especes et a ne r ien precipi ter. M. Winter cons tate 
avec satisfaction que des mesures sont pr ises dans la voie conduisant a la 
solution ideale d'un titre de protection unique, que !'on se rapproche peu a 
peu de cet objectif et que, enfin, !'intention a ete manifestee de s'engager 
dans cette voie en collaboration etroite avec les associations profession
nelles. 

81. M. Heuver invite le representant de la FIS a presenter ses observations. 

82. M. Loden dit que la FIS est favorable aux examens centralises pour des 
raisons d'economie et en tant que premiere etape vers l'objectif d'une demande 
unique et d'un titre unique. La FIS invite aussi instamment a faire d'autres 
economies grace ala mise en place, du moins a titre d'essai, de methodes 
d'examen simplifiees pour certaines especes de moindre importance. 
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83. M. Heuver invite le representant de 1 1 ASSINSEL a presenter ses observa
tions. 

84. M. Mastenbroek dit que l 1 ASSINSEL a exprime son sentiment sur la coopera
tion internationale dans la partie A de l 1 annexe du document IOM/I/4. Pour 
1 1 instant, il semble que la meilleure solution possible soit de transformer 
les accords bilateraux existants en accords multilateraux. Aussi 1 1 AS SINSEL 
accueille-t-elle tres favorablement 1 1 evolution esquissee par M. Heuver. Ses 
membres souhaitent bien sur savoir comment cette transformation se traduirait 
dans la pratique et a quelles especes elle s 1 appliquerait. Ils souhaitent 
aussi connaitre la rapidite avec laquelle elle conduirait a une harmonisation 
complete des methodes d 1 examen. 

85. M. Heuver invite le representant de l 1 AIPH a presenter ses observations. 

86. M. Troost souhaite completer les observations soumises par l 1 AIPH et 
reproduites a la page 2 de l 1 annexe du document IOM/I/10. L 1 AIPH accueille 
favorablement tout effort visant a renforcer la normalisation, a simplifier 
les formules de demande et a simplifier l 1 examen. M. Troost pense que les 
problemes juridiques relatifs a ces questions devront aussi etre examines. Il 
ne S 1 agit pas seulement de la cooperation entre les services charges de 
l 1 examen des varietes et de la delivrance des titres de protection. Pour que 
le service d 1 un Etat membre de l 1 UPOV ait le droit d 1 accorder un titre que les 
services des autres Etats membres devront accepter, il faudra inserer dans les 
legislations nationales des dispositions a cet effet. Le fait que plusieurs 
Etats membres ont l 1 intention d 1 accepter les resultats d 1 un examen unique est 
positif, mais il est necessaire d 1 aller au-dela. Il est interessant que les 
Communautes europeennes travaillent dans ce domaine, mais le monde est plus 
vaste que les Communautes europeennes. Il existe des obtenteurs et des utili
sateurs de semences et plants dans d 1 autres pays. M. Troost pense done que ce 
n 1 est pas vraiment aux Communautes europeennes qu 1 il appartient de traiter ces 
questions. Toutefois, si elles preparent une bonne documentation, il pense 
que les organisations professionnelles internationales seront tout a fait 
disposees a se rendre a Bruxelles pour en discuter. 

87. M. Heuver convient avec M. Troost qu 1 accepter les resultats d 1 examen ne 
constitue qu 1 une premiere etape. Il lui rappelle cependant qu 1 il faut beaucoup 
de temps pour modifier les lois. Il pense que c 1 est la raison pour laquelle 
les representants des cinq Etats qu 1 il a mentionnes ont decide de s 1 engager 
dans la voie qu 1 il a decrite. 

M. Heuver invite ensuite les participants a un debat plus general sur les 
questions relatives a la cooperation. 

88. M. Winter pose une question aux representants des cinq Etats qui se sont 
groupes en vue d 1 une certaine cooperation. Il suppose que l 1 acceptation des 
resultats de l 1 examen effectue aux fins de la protection des varietes est 
egalement prevue en ce qui concerne les catalogues de varietes. Il se demande 
comment il faut se representer les chases, a quelles incidences techniques il 
faut sanger, si cette acceptation doit avoir lieu dans tous les cas, si cela 
concerne les accords bilateraux ou la multilateralisation prevue et si l 1 on 
songe a l 1 acceptation des resultats d 1 un examen centralise. Il regrette de 
poser tout un ensemble de questions mais il pense qu 1 il est facile d 1 y 
repondre. 

89. M. Heuver se propose, en tant que president du Comite administratif et 
juridique et partie prenante, dans une certaine mesure, a la cooperation entre 
les "Cinq", de repondre a la question de M. Winter mais il aimerait que 
d 1 autres personnes concernees apportent aussi leur contribution. Tout d 1 abord, 
pour ce qui est des catalogues nationaux de varietes, il existe des raisons 
administratives, du mains dans un Etat, pour ne pas accepter les resultats des 
examens portant sur les criteres DHS, mais on peut esperer que ces problemes 
seront resolus. D1 une maniere generale, les examens sont les memes que ceux 
qui sont pratiques pour la protection des obtentions vegetales et les collec
tions de reference sont les memes. 

90. M. Fikkert (Pays-Bas) estime que, en ce qui concerne les catalogues natio
naux de varietes, il faut faire une distinction entre les resultats qui seront 
fournis et 1 1 utilisation de ces resul tats. Les "Cinq" sont arrives au point 
ou les resultats a fournir peuvent etre les resultats d 1 examens portant sur les 
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criteres DHS effectues aux fins soit de la protection, soit de !'inscription 
au catalogue national. En pr incipe, ces resul tats sent utilises uniquement 
pour la delivrance du titre de protection, de sorte que l'Etat qui demande les 
resultats le fait en liaison avec une demande de protection dent il est saisi. 
Cependant, cet Etat peut declarer unilateralement qu' il utilisera aussi les 
resultats re~us aux fins du catalogue national. 

91. M. von Pechmann aborde dans ce contexte un cas particulier qui souleve un 
conflit de regles de droit. Selon la Convention UPOV, il est en fait possible, 
si une priorite est revendiquee, de repousser de quatre ans l'examen dans 
l'Etat de la demande ulterieure. Si l'examen a donne un resultat negatif dans 
l'Etat de la premiere demande, M. von Pechmann se demande si le demandeur a le 
droit, en vertu de la Convention UPOV, de demander que l'examen soit differe 
dans l'Etat de la demande ulterieure et d'y presenter quatre ans plus tard un 
materiel nouveau. Il serai t reconnaissant qu 'on lui expose la position de 
l'UPOV sur ce cas. 

92. M. Mast ne sait pas tres bien sur quelle base juridique M. von Pechmann 
souhaite qu'il soit repondu a sa question : celle du droit actuellement appli
cable, celle du plan des "Cinq", celle du plan de la Commission des Communautes 
europeennes ou sur une autre base encore. En l'etat actuel du droit, chaque 
demande fait l'objet d'une decision au niveau national. Si une demande a ete 
rejetee dans un Etat et que la variete n'a pas encore ete offerte a la vente 
ou commercialisee dans un autre Etat, il est possible de deposer une demande 
dans ce dernier pendant quatre ans a compter de la mise sur le marche de la 
var iete dans un Etat autre que ce dernier et, s 'il est satisfait aux autres 
conditions prevues, la protection pour ra etre accordee. La nouvelle demande 
est examinee tout a fait independamment de la demande anterieure; a !'expira
tion d I Un delai d I Un an a COmpter de la premiere demande t il n I est bien SUr 
plus possible de revendiquer de priorite. Si le resultat de l'examen est 
positif, la protection peut encore etre accordee dans le deuxieme Etat. Il 
n 'est pas, clair si, dan~ le systeme des "Cinq" ou tou,t autre systeme futur, 
des problemes se posent a cet egard. A la base du systeme actuel se trouve en 
tout cas la regle de la Convention selon laquelle une variete peut etre connue 
dans un Etat au moment du depot de la demande, pourvu qu 'elle n 'y a it pas 
encore ete commercialisee au moment du depot. Elle peut meme avoir deja ete 
commercialisee a l'etranger, mais depuis moins de quatre ans. 

93. M. von Pechmann fait reference a l'article 12.3) de la Convention UPOV 
qui, a son avis, prevoit autre chose. Un obtenteur qui revendique la priorite 
conformement a l'article 12.2) de la Convention UPOV dispose dans l'Etat de la 
nouvelle demande de quatre annees pleines a partir de !'expiration du delai de 
priorite pour fournir les documents complementaires et le materiel requis par 
les lois et reglements de cet Etat. M. von Pechmann voit ici la possibilite 
de repousser 1 'examen de quatre ans, et la question se pose de savoir si le 
resultat de l'examen effectue dans l'Etat de la premiere demande s'impose aussi 
a l'Etat de la demande ulterieure. Il se demande si le service de ce dernier 
doit fonder sa decision sur la demande dent il est saisi au vu des resultats 
de l'examen effectue quatre ans auparavant dans l'Etat de la premiere demande. 

94. M. Kunhardt (Republique federale d'Allemagne) signale que la question 
soulevee par M. von Pechmann est actuellement en suspens en Republique federale 
d'Allemagne. Le fond de l'affaire n'a peut-etre pas ete suffisamment decrit 
et de ce fait la reponse de M. Mast est naturellement pertinente. Il s'agit 
ici d 'un conflit de regles de droit sur lequel la Convention ne se prononce 
pas directement; car il est indubitablement possible, selon la Convention et 
selon la legislation nationale, de fournir des semences pour l'examen pendant 
quatre ans. En l'espece, il s'agit de la question de la prise en compte des 
resultats de l'examen effectue dans un autre Etat et cette question est reglee 
en Republique federale d 'Allemagne par la legislation nationale. En aucune 
maniere elle ne depend d'accords bilateraux; bien au contraire, la loi natio
nale contient une disposition qui prevoit la prise en compte des resultats 
d'essais effectues dans un autre Etat et il s'agit de !'interpretation de 
cette disposition qui se trouve en conflit avec le delai de quatre ans; il 
n'existe pas de conflit sous cette forme dans la Convention, aussi la question 
doit-elle etre resolue dans le cadre de la legislation nationale. M. Kunhardt 
doute done qu'il soit judicieux d'examiner la question soulevee par M. von 
Pechmann a la reunion en cours. Cette question doit etre resolue au niveau 
national. 
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95. M. von Pechmann estime que l'on se trouve en presence de deux dispositions 
effectivement contradictoires devant lesquelles l'obtenteur s'en refere au 
droit de rang superieur, a savoir a la disposition de la Convention, en esti
mant que, en cas de conflit, celle-ci merite la priorite. La question de 
savoir s'il en est effectivement ainsi est a son avis une question fondamentale 
de droit international au sujet de laquelle il souhaiterai t avoir 1 'avis de 
fv1. Mast. 

96. M. Mast expose que pour savoir si, en cas de conflit, c'est la disposition 
d'un traite international ou la regle de droit national qui s'applique, il faut 
s 'en referer au droit constitutionnel de 1 'Etat en question. Dans certains 
Etats, seul est applicable, par principe, le droit national; toute regle de 
droit international doit y etre incorporee a la legislation nationale. 
D'autres Etats accordent aux dispositions directement applicables des traites 
internationaux la priorite sur la legislation nationale, alors que d'autres 
Etats encore placent les dispositions du droit international et du droit 
national au meme rang et decident de la priorite selon les regles generales 
applicables aux conflits de droit, par exemple en retenant la disposition la 
plus recente ou la disposition du droit special. M. Mast se demande toutefois 
si, en l'espece, il y a effectivement conflit entre la Convention UPOV et la 
legislation allemande sur la protection des varietes. Il connait trop peu ce 
cas pour se permettre d'en juger. 

97. M. Fikkert fait ressortir que le droit de priorite n'existe qu'en liaison 
avec une demande anter ieure dument deposee dans un autre Etat. Le materiel 
doit etre fourni a cet autre Etat. L'article 12.3) de la Convention fait etat 
de materiel complementa ire a fourn ir. En ce qui concerne la prise en compte 
des resultats, les autorites neerlandaises ne requierent pas de materiel 
complementaire. Elles n' instruisent pas les demandes au cours du delai de 
quatre ans mentionne a !'article 12.3), sauf sur requete de l'obtenteur. Dans 
ce cas, elles le pr ient de fournir les documents complementaires pertinents 
mais pas de materiel complementaire. Selon M. Fikkert, il n'y a, en principe, 
pas de conflit avec les dispositions de la Convention. En outre, il tient a 
preciser que l 'accord sera conyu de maniere a permettre des exceptions. Les 
resultats anterieurs ne devront pas toujours etre pris en compte. Le deuxieme 
Etat pourra decider de ne pas prendre en compte ce)tains resultats, par exemple 
ceux qui ont trait a une "variete" qui semble~·manquer d'homogeneite. Si 
l'obtenteur ameliore son produit, M. Fikkert pens~- que les autorites neerlan
daises ne tiendront pas compte du rapport negatif mais demarreront un nouveau 
cycle avec une nouvelle demande et du nouveau mati ,el. 

98. M. Royon voudrait soulever un probleme quI il ne souhaite pas etre verse 
immediatement au debat, mais dont il aimerait que les experts se saisissent au 
cours de leur reunions ulterieures. Il s'agit du cas actuel ou, selon un 
accord bilateral entre deux Etata, l 'Etat A effectue l 'examen prealable pour 
le compte d'Etat B. L'obtenteur qui a depose une demande dans les deux Etats 
entame un proces en contrefayon dans l'Etat B et, au cours d'une procedure de 
saisie-contrefa~on, il se trouve amene a faire saisir des plantes litigieuses, 
supposees done contrefaisantes, et il lui est evidemment necessaire de pouvoir 
apporter la preuve de cette contrefayon. Le meilleur moyen est de faire une 
plantation cote a cote des plantes contrefaisantes et des plantes de reference. 
Des membres de la CIOPORA se sont trouves dans des cas pratiques devant une 
difficulte, qui est de prendre comme plantes de reference des plantes qui se 
trouvent sur le terri to ire d 'un autre Etat, alors qu' il y a des difficultes 
d 'ordre administratif et de reconnaissance de procedure pour que les experts 
nommes dans un Etat puissent aller dans un autre Etat, pour que les plantes qui 
se trouvent dans un autre Etat puissent etre considerees comme des references 
valables pour le premier Etat, etc. M. Roy on pense que c 'est un probleme 
auquel se heurtent actuellement certains obtenteurs et qui merite !'attention 
des experts de l'UPOV. 

99. M. Bor inger ne souhaite pas se prononcer sur le cas souleve par M. von 
Pechmann mais voudrai t attirer l 'attention des participants sur la deuxieme 
phrase de !'article 12.3) du texte de la Convention, tel qu'il a ete revise en 
1978. Lors de la conference diplomatique de 1978, on a ajoute une nouvelle 
phrase dont le libelle est le suivant : "Toutefois, cet Etat" (c 'est-a-dire 
l'Etat dans lequel la priorite est revendiquee) "peut exiger la fourniture 
dans un delai appropr ie des documents complementaires et du materiel si la 
demande" - et c'est la le point cle - "dont la priorite est revendiquee a ete 
rejetee ou retiree". L' insertion de cette phrase constitue une riposte a la 
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technique mise au point par certains obtenteurs qui deposaient une demande de 
protection dans l'Etat A et y fournissaient du materiel pour examen, deposaient 
ensuite dans 1 'Etat B une autre demande en revendiquant la prior ite de la 
demande deposee dans l'Etat A, puis retiraient la demande dans l'Etat AJ dans 
ce cas, la variete ne pouvait etre examinee dans l'Etat B que quatre ans plus 
tard. Ce delai donnait aux obtenteurs 1 'occasion d 'ameliorer encore leur 
materiel, en particulier son homogeneite, tout en revendiquant la priorite de 
la premiere demande, et de s'assurer ainsi une avance sur leurs concurrents. 
L'insertion de la phrase precitee vise a empecher le recours a cette methode, 
ce qui, a long terme, est egalement de !'interet des obtenteurs eux-memes. 

100. M. Heuver demande s'il y a d'autres observations ou si les organisations 
approuvent toutes la voie suivie par l'UPOV en matiere de cooperation. 

101. M. Urselmann (ASSINSEL) n 'est pas sur d 'avoir bien compr is les explica
tions donnees precedemment par M. Heuver. Il a compr is qu 'un obtenteur n 'a 
pas le droit de demander un examen dans le deuxiime Etat, ou que son droit a 
cet egard est en tout cas tris limite, si, pour une raison ou une autre, la 
premiere demande a ete rejetee. M. Urselmann pense que les obtenteurs souhai
tent avoir la liberte de demander un nouvel examen. D'apris les explications 
complementaires donnees par M. Fikkert, il a compris que l'obtenteur n'aurait 
ce droit que dans certaines circonstances. Il souhaite que soit clarifie le 
point de savoir si les obtenteurs auront toute latitude pour demander un nouvel 
examen. 

102. M. Heuver pense que la declaration de M. Fikkert etait correcte. Un 
obtenteur peut toujours demander un nouvel examen. S'il pretend que de 
nouveaux faits existent, les autorites des Pays-Bas accepteront normalement de 
proceder a un nouvel examen. M. Heuver pense que la situation est la meme dans 
les autres Etats membres, mais c'est la une question qui relive de la compe
tence des au tor ites nationales. Par ailleurs, 1 'obtenteur peut deposer sa 
premiere demande dans 1 'Etat de son choix. Les autres Etats parties aux 
nouveaux accords bilateraux attendront que l'examen ait ete acheve dans l'Etat 
de la premiere demande ou, si l'examen pour l'espice en question est centrali
se, que cet examen ait ete acheve. Si l'examen ne fait apparaitre aucun 
caractere distinctif entre la variete du demandeur et d'autres varietes et que 
l'obtenteur ne peut apport~r de nouveaux elements, les autorites ne peuvent 
continuer pendant des annee~ a repeter les examens • . , ·• 
103. M. urselmann remerci~_ ~. Heuver de son explication tres claire qui, 
cependant, ne lui donne pa:~la reponse souhaitee. Il n'a ~as voulu parler de 
la repetition fastidieuse ~~s examens par une station donnee. Compte tenu du 
debat anter ieur sur les ecarts minimaux et les differents avis expr imes a ce 
suJet, il est extremement important pour le droit des obtenteurs que, tant que 
ces droits restent nationaux par leur nature, 1 'obtenteur ait le droit de 
demander qu'il soit procede a un examen dans l'Etat dans lequel il a depose la 
deuxieme demande et que cet examen ait lieu dans cet Etat et non pas dans 
l'Etat qui a procede a l'examen pour la premiere demande. 

104. M. Lyck (AIPH) pense que 1 'UPOV travaille dans la bonne direction mais 
qu'elle devrait traiter plus rapidement les problemes qui se posent aux produc
teurs. Ces problemes ne sont pas tris importants mais l'UPOV devrait accorder 
une attention croissante a l'un d'entre eux. Du fait que la Convention UPOV 
est fondee sur la legislation nationale signifie que l'obtenteur peut choisir 
les Etats Clans lesquels il souhaite se faire proteger. Cela signifie aussi 
qu'un producteur d'un pays peut se trouver dans une situation ou il doit 
acquitter une redevance pour ses produits s'il desire les exporter alors meme 
qu' il aura a affronter la concurrence de producteurs d 'autres pays qui n 'ont 
pas a payer tie redevance. Si le probleme n'est pas encore tres important, il 
s'aggrave cependant et M. Lyck pense qu'il convient de faire quelque chose et 
rapidement. 

105. M. Heuver remercie M. Lyck d 'a voir soul eve ce problime. 
tres facile a resoudre, mais les autorites en sont conscientes. 

Il n'est pas 

106. M. Slocock dit que !'initiative prise par les cinq Etats lui semble tout 
a fait positive et suivre la ligne generale que l'AIPH souhaite encourager, a 
savoir le developpement d 'accords bilateraux et, si possible, multilateraux 
entre Etats. Dans ce contexte, il se demande s'il est tres judicieux que les 
Communautes europeennes poursuivent une politique analogue alors que 1 'UPOV 
offre une toile de fond bien plus large sur laquelle traiter ce sujet particu
lier, et souhaiterait queM. Obst fasse connaitre ses observations. 
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107. M. Obst (Communautes europeennes) pense qu'il est trop tot pour prendre 
position au sujet d 'aspects particuliers du systeme que la Commission des 
Communautes europeennes vient de soumettre aux Etats membres ou au sujet des 
rapports de ce systeme avec d 'autres programmes. Le stade auquel se trouve 
actuellement la Commission est encore peu avance et la Commission souhaite 
inviter les Etats membres et les organisations professionnelles a des consul
tations dont les resultats devraient lui permettre de tirer des conclusions. 
Ensuite seulement elle pourra juger si ce programme doit effectivement etre 
mis en oeuvre des a present ou non. 

108. M. Heuver dit que la possibilite de developper l'initiative du "Groupe 
des cinq" donnera lieu a de nouveaux debats a la prochaine session du Comite 
administratif et juridique. Par exemple, d'autres Etats pourraient eventuel
lement se joindre rapidement au groupe grace a des accords bilateraux. La 
question ne concerne pas seulement le "Groupe des cinq" mais aussi l'UPOV dans 
son ensemble, bien qu' il faille reconnal.tre qu' il serait tres difficile pour 
des Etats comme le Japon ou la Nouvelle-Zelande de prendre en compte les 
resultats d'essais conduits en Europe. 

109. M. Troost fait remarquer que, si cinq Etats europeens envisagent une 
cooperation plus etroite et plus efficace, d'autres membres de l'UPOV abordent 
de fa~on differente l'examen des varietes, et tous pensent que leur fa¥on est 
la bonne. Il demande que la discussion soit elargie a ces Etats. 

110. M. Heuver repond que les Etats membres de l'UPOV travaillent en etroite 
collaboration et se tiennent mutuellement bien informes. On sait qu'au moins 
un Etat suit une methode differente pour les examens, ceux-ci etant effectues 
par les obtenteurs eux-memes. Dans cet Etat, tous les obtenteurs doivent done 
avoir leur propre collection de reference ou doivent cooperer avec des univer
sites, par exemple. L'une des principales raisons pour lesquelles on s'oriente 
vers des examens centralises est de reduire le cout que represente la tenue de 
plusieurs collections de reference. Si toutes les organisations d'obtenteurs 
avaient leur propre collection de reference, il serait possible que les obten
teurs procedent eux-memes a l'examen. La question se posera a l'avenir, a un 
moment ou a un autre. M. Heuver tient a confirmer en conclusion qu'il existe 
une cooperation etroite avec les Etats-Unis d'Amerique. 

111. M. van Andel (CIOPORA) expr ime 1 'espoir que 
aiae aux obtenteurs en augmentant encore la gamme 
la protection et en permettant d 'obtenir cette 
croissant d'Etats. 

la cooperation apporte une 
des especes beneficiant de 
protection dans un nombre 

112. M. Heuver remercie M. van Andel d'avoir souleve une question importante. 
Celle-ci a ete notee. Tout ce que 1 'UPOV peut fa ire est de stimuler cette 
evolution, mais les decisions relevent finalement de la competence des autori
tes nationales. 

M. Heuver clot le debat sur la cooperation internationale et annonce que 
la deuxieme et derniere journee de la reunion sera consacree a 1 'examen des 
"Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales". 

RECOMMANDATIONS DE L'UPOV RELATIVES AUX DENOMINATIONS VARIETALES 

113. M. Heuver souhaite la bienvenue aux participants a la deuxierne journee de 
la reunion et ouvre le debat sur les "Recommandations de 1 'UPOV relatives aux 
denominations varietales" en ces termes : 

"'Les plantes cultivees sont essentielles a la civilisation. Il est done 
important qu 'un systeme precis, stable et accepte sur le plan international 
existe pour leurs denominations.' Je viens de citer l'article premier du Code 
international de nomenclature des plantes cultivees, dont la premiere edition 
a ete publiee en 1953. 

"Cependant, depuis des temps immemoriaux, on donne a des groupes de 
plantes identifiables en tant que tels, ou a ce que nous appelons aujourd'hui 
des varietes, des noms afin d'identifier ces plantes, ou leurs produits, dans 
le commerce ou pour toute autre utilisation. Nous pouvons meme dire que, pour 
le public du moins, une variete n'existe pas en tant que telle si elle n'a pas 
re~u de nom, et ce fait est reconnu par l'article 6.l)e) de la Convention UPOV 
qui enonce que pour pouvoir beneficier de la protection, 'la variete doit 
recevoir une denomination conformement aux dispositions de l'article 13'. 
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"La Convention ayant demand~ que, conform~ment a la pratique ~tablie, une 
d~nomination soit donn~e aux vari~t~s, le systeme de la protection des obten
tions v~g~tales se doit d'avoir pour base des regles qui garantissent que les 
variet~s sont correctement denornrnees. A cet egard, des regles appliquees 
uniquement en vertu d'un libre consentement ne suffisent pas ~tant donne que 
les lois sur la protection des obtentions vegetales attachent aux varietes 
prote~ees des droits et des obligations, dont un grand nombre sont ~troitement 
lies a la denomination. L 1 une de ces obligations, qu'il convient de mentionner 
dans ce contexte, est que toute personne, que ce soit l'obtenteur lui-meme ou 
un tiers, qui offre a la vente ou qui cornrnercialise du materiel de reproduction 
ou de multiplication vegetative d'une variete protegee doit utiliser la denomi
nation de cette variete. D'ailleurs, d'autres lois imposent auss1 !'utilisa
tion de la denomination var ietale; c 'est le cas par exemple pour la commer
cialisation des pommes de terre de consommation, de certains fruits ou d'autres 
produits agricoles. 

"Il est done essentiel que, a !'occasion de la delivrance d'un titre de 
protection, les services de la protection des obtentions vegetales approuvent 
et enregistrent seulement des denominations qui repondent aux exigences propres 
a garantir qu 'elles pourront jouer leur role tout au long de la vie de la 
variete. 

"Ces exigences sont esquissees a !'article 13 de la Convention UPOV. 
L'UPOV a toujours ete d'avis qu'il fallait completer cette esquisse pour 
garantir que, dans toute la mesure possible, tous les Etats membres appliquent 
cet article d'une maniere uniforme et convenue. Ce n'est qu'ainsi qu'ils 
pourront, individuellement et collectivement, satisfaire a l'exigence de 
!'article 13 de la Convention, a savoir que la meme denomination soit enregis
tree dans tous les Etats membres. 

"Le premier pas dans cette direction a ete fait le 12 octobre 1973, 
lorsque le Conseil de l'UPOV a adopte les Principes directeurs de l'UPOV pour 
les denominations varietales. Un peu plus de 10 ans se sont ecoules depuis, 
beaucoup de choses ont change et beaucoup de choses changeront encore dans le 
proche avenir. A cet egard, je vous rappelle les propos tenus par le President 
de notre Conseil, M. Rigot, dans son allocution d'ouverture. 

"Il convient toutefois de souligner que des milliers de demandes de pro
tection ont ete deposees et, partant, des milliers de denominations varietales 
forgees par les obtenteurs et enregistrees par les services. Globalement, les 
dispositions de !'article 13 de la Convention UPOV et les Principes directeurs 
pour les denominations var ietales ont assure a notre avis un fonctionnement 
harmonieux du systeme de la protection des obtentions vegetales. Dans ce 
contexte, je me dois aussi de rendre hommage a !'esprit positif qui anime la 
plus grande partie du secteur des varietes vegetales. Neanmoins, !'experience 
a montre que des ajustements sont souhaitables, tant pour adapter les regles 
aux realit~s d'aujourd'hui que pour repondre aux besoins et aux souhaits des 
divers milieux interesses. Cela a ete fait, en ce qui concerne !'article 13, 
en 1978. Et c'est en cours actuellement pour ce qui est des principes direc
teurs. 

"Conformement a un usage bien etabli, 1' UPOV consulte les milieux inte
resses chaque fois que doivent etre prises des decisions importantes, et meme 
moins importantes, qui ont des incidences sur leurs activites; et c'est ainsi 
que nous vous soumettons aujourd 'hui les resultats de nos discussions, les 
Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations vari~tales. 

"Il va sans dire que toute !'operation suppose qu'un juste milieu soit 
trouve entre les interets divergents des divers milieux concernes et qu' il 
sera difficile, sinon impossible, de donner satisfaction a tout un chacun. Je 
ne m' appesantirai pas plus 1a-dessus car je ne fer a is que repeter ce que 
M. Rigot a dit de fayon si convaincante avant moi. 

"Mais avant d'ouvrir le debat, je pense qu'il serait utile que je vous 
donne lecture des Pr incipes pour le choix des noms communs des pesticides et 
aroduits phytopharmaceuti~ues dans la version du premier avant-pro]et etabli 
ans le cadre de l 10rgan1sation internationale de normalisation et que l'on 

peut considerer comme !'equivalent du projet qui vous est soumis dans le docu
ment IOM/I/5. Ces pr incipes vous montreront, je 1' espere, que la demarche 
suivie par l'UPOV est loin d'etre irrealiste. Ils traitent des noms cornrnuns : 
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'Nom commun. Nom donne a une substance chimique pour en faciliter 
la designation univoque sans recours au nom chimique systematique. 
Un nom commun doit pouvoir etre utilise librement pour designer la 
substance pour laquelle il a ete forge et ne doit done pas pouvoir 
etre protege en tant que marque de fabrique ou de commerce pour le 
produit en question ou un produit similaire. 

'L'objet d'un nom commun est de donner un nom court, facile a 
prononcer, a une substance dont le nom chimique complet est trop 
complique pour pouvoir etre aisement utilise en sciences, dans le 
commerce et dans les reglements officiels. 

'L'identite d'un nom commun doit etre maintenue dans toutes les 
langues, sous reserve des variations linguistique inevitables. 

'Les noms communs doivent etre aussi courts que possible mais ne 
doivent pas etre composes uniquement d'initiales etjou de chiffres. 

I Les noms communs doivent etre faciles a distinguer lorsqu 'on les 
entend ou lorsqu'on les lit et ils ne doivent ni etre difficiles a 
prononcer ni preter a confusion avec des noms existants.'* 

"Voila, c'etait un extrait du projet de l'Organisation internatio
nale de normalisation. Il semblerait que ce texte a ete etabli par le 
Comite administratif et juridique de l'UPOV, mais ce n'est pas le cas. 
En conclusion, il est tres important pour les obtenteurs, pour le 
commerce et pour les producteurs que les differentes varietes puissent 
etre reconnues gr&ce a leur nom." 

0405 

M. Heuver invite les representants des organisations a presenter leurs 
observations sur les Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations 
varietales. Il demande au representant de la CIOPORA de commencer. 

114. M. Royon se refere aux observations faites par la CIOPORA et qui se 
trouvent dans le document IOM/I/6. Il y a dix ans, l'UPOV a adopte les Prin
cipes directeurs pour les denominations varietales, a la suite d'une reunion 
qui s 'est tenue en decembre 1972 et a laquelle la plupart des organisations 
presentes ont ete conviees pour etre consultees avant leur elaboration. La 
CIOPORA a fait des interventions extremement precises et exhaustives au cours 
de cette reunion de decembre 1972, et il s'est trouve que pratiquement toutes 
les organisations ont abouti a un point de vue commun. Quelle n 'a pas ete 
leur surprise lorsqu 'elles ont vu que les Pr incipes directeurs adoptes par 
l'UPOV n'ont tenu absolument aucun compte de ces consultations! 

M. Royon pense que les representants des Etats membres de l'UPOV compren
dront l'embarras des organisations. Les dix ans de pratique que les experts 
gouvernementaux, ainsi que les obtenteurs et les professionnels, ont pu avoir 
en matiere de protection, ont pu demontrer les difficultes de trouver de nou
velles appellations commerciales de fantaisie. Les obtenteurs sont de plus en 
plus persuades que le systeme doit etre aussi souple que possible pour tenir 
compte des besoins de chacun. Les besoins des obtenteurs ne sont pas tous 
identiques. Certains ont pour pratique reconnue d'utiliser des chiffres. Ceci 
est prevu par l'article 13 de la Convention. D'autres obtenteurs preferent 
utiliser seulement des appellations de fantaisie comme denominations, sans 
avoir la moindre preoccupation d'y adjoindre des marques de fabrique. D'autres 
obtenteurs, au contraire, eprouvent le besoin vital, compte tenu de leur 
systeme de vente et de leur politique commerciale, d'utiliser des denominations 
aussi plates que possible et d'y ajouter des marques de fabrique aussi fortes 
que possible, copiant en cela l' usage fait des marques de fabr ique dans le 
domaine industriel et par les firmes qui commercialisent des produits brevetes 
sous des marques de fabrique. 

M. Royon estime que tout ce que l'on peut dire sur les denominations a 
deJa ete dit. La seule chose a ajouter, c'est que la pratique des membres de 
la CIOPORA au cours des dix annees passees les conforte dans leur point de 
vue, et c'est pour cela que l'intervention faite par ecrit est extremement 
courte. La CIOPORA pense que la Convention se suffit a elle-meme~ elle est 
suffisamment souple et large et, gr&ce aux revisions de 1978, suffisamment 

* Traduction du Bureau de l'Union. 
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bien adaptee au probleme pour rendre toute restriction et tout complement 
inutile. Il faut laisser la plus grande liberte possible a !'utilisation des 
denominations. Il faut egalement reconnaitre les usages professionnels exis
tants et agir avec bon sens, sans vouloir tout reglementer. Il ne faut pas 
exiger, comme le prevoient les recommandations de l'UPOV, que les denominations 
soient faciles a prononcer et faciles a retenir. Il faut plutot eviter 
d'empieter sur ce domaine qui est totalement etranger au droit de la protection 
des obtentions vegetales. M. Heuver a dit que la denomination est quelque 
chose de tres petit dans le monde de la protection des obtentions vegetales; 
il faut la laisser justement a sa place et ne pas Creer des problemes qui 
risquent d'etre vraiment importants et des conflits dont tous les participants 
souhaitent se passer. 

115. M. Heuver invite le representant de la COMASSO a presenter ses observa
tions. 

116. M. Winter souhaite commenter un point qui merite une attention particu
liere. La justification d'ensemble des recommandations de l'UPOV relatives aux 
denominations varietales est qu'une reglementation repond a !'interet public. 
A cet egard, il est fait allusion aux termes du preambule de la Convention. 
Or, la formulation utilisee dans le preambule a trait aux limitations que 
peuvent imposer au libre exercice du droit de 1 'obtenteur les exigences de 
1' interet public. Selon M. Winter, cette formulation est limitative. Elle 
trouve sa pleine contrepartie dans les dispositions de !'article 9 de la Con
vention. M. Winter formule des reserves a propos de toute tentative de prendre 
pretexte de !'interet public pour interpreter des dispositions univoques de la 
Convention de fayon restrictive, ou bien de les deformer. Il a en particulier 
a !'esprit la regle qui est enoncee a la recommandation 2.2)v) et qui porte 
sur les combinaisons de lettres et de chiffres. La Convention prevoit tres 
clairement dans la deuxieme phrase de son article 13.2) que les denominations 
ne peuvent se composer uniquement de chiffres, sauf lorsque c'est une pratique 
etablie. La genese de cette disposition est connue. A present, il est propose 
dans les recommandations a 1 'examen - M. Winter espere en tout cas qu 'il ne 
s'agit que d'une proposition- de restreindre, eu egard a !'interet public, 
une disposition tres claire de la Convention et de n'admettre les combinaisons 
de lettres et de chiffres que dans un ordre particulier et ce uniquement pour 
des especes pour lesquelles c'est une pratique etablie. Cette recommandation 
ne trouve pas sa justification dans le texte de la Convention, elle ne la 
trouve d'ailleurs nulle part ailleurs, et !'organisation que represente 
M. Winter demande que !'attention necessaire soit accordee tout particuliere
ment a cette regle et qu'il soit ainsi tenu compte des besoins des milieux 
professionnels. 

117. M. Heuver invite le representant de la FIS a presenter ses observations. 

118. M. Loden souhaite, avant de presenter la position de la FIS, reiterer le 
point de vue defendu a de nombreuses reprises depuis sept ou huit ans par la 
delegation des Etats-Unis d' Amerique, a savoir que 1 'ensemble de la question 
des denominations var ietales ne releve pas de la protection des obtentions 
vegetales, que le choix d'une denomination ne doit pas etre une condition pour 
la delivrance d'un titre de protection et qu'il est regrettable que les 
suggestions faites a la Conference diplomatique de 1978 en vue d'exclure toute 
mention des denominations n'aient pas ete acceptees. Il avait semble judicieux 
que les denominations soient regies par d 'autres lois et que ces questions 
soient laissees au soin des botanistes et des taxonomistes. 

M. Loden poursuit en disant que, selon la FIS, la seule exigence a 
laquelle un nom de variete doit par principe satisfaire est de ne pas induire 
en erreur ni de preter a confusion. Comme il est indique dans le document 
IOM/I/8, la FIS pense que les recommandations proposees pour les denominations 
varietales imposeraient une limitation excessive au secteur du commerce des 
semences et plants pour la denomination des varietes. La FIS ne pense pas que 
1 'utilisation de chiffres seuls puisse etre source de confusion ou d 'erreur. 
Il existe des exemples, en particulier aux Etats-Unis d'Amerique, qui prouvent 
suffisamment que cela n 'a pas ete le cas. La FIS met en garde contre une 
situation qui pourrait etre creee par les recomrnandations et dans laquelle, 
comme certains professionnels du commerce des semences et plants l'ont dit, il 
serait tout aussi aifficile de faire approuver un nom que de mettre au point 
la var iete. Si tel etai t le cas, le respect des exigences applicables aux 
denominations constituerait un obstacle au commerce et retarderait encore 
!'introduction de varietes nouvelles. M. Loden cite en conclusion, pour para
phraser ses remarques, !'expression americaine "n'adoptez pas une solution a 
un million de dollars pour un probleme a mille dollars". 
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119. M. Heuver invite le representant de l'ASSINSEL a presenter ses observa
tions. 

120. M. Mastenbroek note tout d'abord que le passage pertinent de la Convention 
est simple et bref, mais que son application ouvre naturellement la porte a 
!'interpretation. L'ASSINSEL estime que la coordination entre les Etats 
membres de l'UPOV n'a pas ete optimale dans ce domaine. Il est done compre
hensible qu'un certain degre d'harmonisation soit recherche. Cette recherche 
a abouti au nouveau projet de recommandations. M. Mastenbroek se doit de faire 
savoir a l'UPOV que l'ASSINSEL ne trouve pas ce projet satisfaisant. Un grand 
nombre de recommandations ont ete formulees. Selon certaines d 'entre elles, 
des denominations auxquelles les obtenteurs ne songeraient meme pas en reve 
sont considerees comme acceptablesi selon d'autres, des denominations que les 
obtenteurs souhaiteraient probablement utiliser sont considerees comme inaccep
tables. L'ASSINSEL souhaite que soient generalement acceptees les combinaisons 
de lettres ou de mots et de chiffres, les chiffres seuls et egalement les 
series de denominations ayant en commun une ou plusieurs syllabes indiquant 
l'identite de l'obtenteur. Certains obtenteurs considerent que cette derniere 
fayon de nommer les varietes est attrayante et presente un interet commercial. 
Ils se felicitent de pouvoir continuer dans cette voie et se rendent compte, 
bien sur, qu'ils n'ont aucun droit exclusif sur les mots qui commencent par 
les syllabes dont ils font usage. Cependant, ils notent que, selon le projet 
de recommandations, une denomination ne doit pas donner une fausse idee de 
l'identite de l'obtenteur. La recommandation selon laquelle "TC 15" par 
exemple, mais non "15 TC", est acceptable figure dans le projet de recommanda
tions sans aucune explication. L'ASSINSEL ne comprend pas pourquoi les deux 
denominations ne sont pas acceptables. En ce qui concerne l'addition d'une 
marque de fabr ique ou de commerce aux denominations var ietales, 1' ASSINSEL 
estime que les obtenteurs devraient disposer d 'une certaine latitude. Apres 
tout, pour de nombreuses especes, la marque reste encore la seule forme de 
protection dans de nombreux pays et les obtenteurs devraient avoir la possibi
lite d'exploiter pleinement la protection limitee qu'elle assure. 

En conclusion, M. Mastenbroek pense que, si le projet presente quelques 
bons aspects, il contient dans l'ensemble trop de recommandations dont l'effet 
serait un exces de restrictions et laisse trop de points a 1' interpretation 
par les Etats. L'ASSINSEL, tout en se rendant compte des efforts et de l'ener
gie qui ont ete consacres a la redaction des recommandations, ne pense pas que 
celles-ci constituent un progres reel. Elle suggeie done que l'on s'en tienne 
aux principes directeurs de 1973 et au texte de la Convention. 

121. M. Heuver invite le representant de l'AIPH a presenter ses observations. 

122. M. Troost souhaite faire au nom de l'AIPH quelques observations au risque 
de repeter ce que les orateurs precedents ont deja dit. Tout d'abord, l'AIPH 
croi t que la protection des obtentions vegetales est une bonne chose pour 
!'agriculture et !'horticulture. L'AIPH represente des associations d'horti
culteurs. Comme les horticulteurs achetent les produits des obtenteurs, il 
est de l'interet de ces derniers d'ecouter non seulement les propositions des 
experts nationaux et internationaux mais aussi celles de leurs bons amis 
auxquels ils doivent fournir leurs produits. 

L'AIPH souhaite appuyer les vues de l'ASSINSEL et de la FIS, selon les..., 
quelles le projet de recommandations est trop detaille. Elle a note que les 
redacteurs avaient change l'expression "principes directeurs" et l'avaient 
remplacee par le mot "recommandations". La portee de ce changement n'apparait 
pas tres clairement mais il semble que le nouveau libelle soit moins restric
tif. C'est la une evolution positive car les principes directeurs, comme on 
le sait, n'ont pas ete suivis par tous les Etats membres. Meme l'un des Etats 
au "Groupe des cinq" mentionne la veille n 'applique pas encore certains des 
aspects essentiels des pr incipes directeurs, mais 1 'AIPH ne peut guere s 'en 
plaindre. Le nouveau projet constitue plus ou moins une lettre de recommanda
tion adressee aux experts et mettant en doute dans une certaine mesure leur 
tiabilite~ selon M. Troost, cela est excessif. Certains services de la 
protection des obtentions vegetales existaient avant la en~ at ion de l' UPOV. 
Ils ont tout a fait l'habitude de prendre des decisions et il n'est pas vrai
ment necessaire de leur donner trop de conseils. En outre, le texte de la 
Convention est clair en lui-meme et, de l'avis de l'AIPH, suffisamment clair. 
Aussi, l'AIPH demande-t-elle au comite qui a etabli le texte de le reviser et 
de formuler les recommandation~ avec plus de modestie. 
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M. Troost rappelle que 1 'AIPH a souligne dans ses observations ecrites 
(document IOM/I/10) que les producteurs reconnaissent le droit des obtenteurs 
d'ajouter une marque de fabrique ou de commerce a la denomination. Ce droit 
est reconnu aux obtenteurs a l'article 13 de la Convention. Cependant, l'AIPH 
craint les risques de confusion entre denominations varietales et marques. 
L'AIPH pense que les obtenteurs n'ont pas, d'une fa~ron generale, l'intention 
de creer la confusion. Elle estime cependant qu' ils pourraient se fa ire un 
devoir de preciser aux acheteurs, leurs clients, quel nom est la denomination 
et quel nom, la marque. Selon l'AIPHi mettre l'accent sur la marque n'est pas 
une bonne chose. Il existe des differences entre les denominations et les 
marques, mais M. Troost ne veut pas trop entrer dans les details. Le droit de 
la protection des obtentions vegetales assure une protection de la propriete 
elle-meme; quant aux marques, elles ne protegent que des noms. Il existe une 
autre difference : les droits conferes par la protection des obtentions vege
tales ont une duree determinee, variable selon l 'espece, a lor s que la marque 
peut avoir une duree illimitee. Au lieu de formuler un trop grand nombre de 
recommandations sur les denominations var ietales, l 'UPOV devrai t donner des 
conseils clairs aux legislateurs nationaux pour contribuer a eviter la confu
sion qui se produ1t parfois entre denominations et marques. La aussi, l'AIPH 
demande que les regles soient enoncees de fa~ron generale, sans trop de details. 
Ala fin de ses observations ecrites, l'AIPH propose qu'un paragraphe soit 
ajoute a l'article 13.8) de la Convention. Elle laisse le soin aux redacteurs 
professionnels de l'UPOV d'en ameliorer le libelle. 

123. M. Heuver invite le representant de l'AIPPI a presenter ses observations. 

124. M. von Pechmann pense que toute la discussion ne fera probablement naitre 
aucun point de vue nouveau. Depuis une dizaine d'annees, les associations ont 
insiste sans relache sur !'application du texte tres liberal de la Convention. 
Le probleme tient a ce que l'on essaie a nouveau de limiter a l'aide de 
recommandations ce texte liberal qu 'est l 'article 13 de la Convention UPOV. 
M. von Pechmann se demande de quel droit on agit ainsi, etant donne <{U'il 
n 'est pas possible de prouver que cette pratique liberale donne lieu a de 
graves problemes. Il ne voit aucun probleme grave, seulement les difficultes 
des obtenteur s a forger, malgre les pr incipes directeur s ou les recommanda
tions, des denominations varietales utilisables. Il demande a prendre en 
consideration le fait que ces denominations ne s 'adressent pas a de jeunes 
enfants qui ne peuvent encore distinguer ces notions. Elles s'adressent a une 
profession qui est composee principalement de specialistes de !'agriculture et 
dans laquelle la formation professionnelle est de plus en plus poussee. Si 
l'on pense a la formation professionnelle intensive que re~roivent aujourd'hui 
les agriculteurs en Republique federale d'Allemagne par exemple, on est en 
droit de supposer qu'ils sont en mesure de distinguer des denominations varie
tales formees par des chiffres et des lettres et presentees sous forme ecrite. 
M. von Pechmann pense que tout le probleme est monte en epingle et il demande 
done que les idees qui sont avancees depuis une dizaine d'annees par les 
obtenteurs soient enfin prises en consideration afin que l'on n'ait pas 
toujours a revenir sur le meme theme. 

125. M. Heuver invite le representant de la Commission internationale de 
nomenclature des plantes cultivees a presenter ses observations. 

126. M. Schneider (Commission internationale de nomenclature des plantes cul
tivees) dit que l'organisme qu'il represente est responsable du Code interna
tional de nomenclature des plantes cultivees. Ce code fixe les regles de 
formation des noms de cultivars. D'une part, le code aide les obtenteurs et 
les professionnels du commerce des semences et plants a s'orienter en matiere 
de nomenclature; d'autre part, il sert a proteger les usagers et les utilisa
teurs de var ietes contre des noms susceptibles de preter a confusion d 'une 
maniere ou d'une autre. M. Schneider pense qu'il n'est pas necessaire d'entrer 
davantage dans les details etant donne que cela a ete fait d 'une fa~ron tres 
claire lors du symposium de l'UPOV sur la "nomenclature", le mois precedent. 
M. Brickell, president de la Commission internationale, a brosse alors un 
panorama complet des objectifs et du fonctionnement du code, precisant tres 
clairement que 1 'orientation de ces objectifs eta it tout a fait par allele a 
celle des objectifs de l'UPOV en ce qui concerne la denomination des cultivars. 

127. M. Heuver dit qu'il lui est assez difficile de commenter toutes les reac
tions. Il tient a souligner cependant que les autorites nationales ont la 
responsabilite d'accepter ou de ne pas accepter les denominations varietales. 
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Les autorites nationales doivent, ensemble, faire de leur mieux pour que, dans 
toute la mesure possible, une variete re<;oive la meme denomination dans tous 
les Etats membres de l 1 UPOV. Il se peut que, comme cela a ete dit, les recom
mandations soient trop detaillees sur certains points, mais il lui semble que 
l 1 eSSentiel danS leS declaratiOnS deS ObtenteUrS eta it qUI ilS S0Uhaitaient 
pouvoir s 1 acquitter librement de leur tache. Il peut sembler aux obtenteurs 
qu 1 ils pourraient le faire facilement, peut-etre a 1 1 aide d 1 ordinateurs, mais 
il y a encore beaucoup a faire par ailleurs si 1 1 on veut maintenir le principe 
d I une denomination par var iete. La question a ete examinee a la derniere 
session du Comite administratif et juridique, mais il y a lieu d 1 approfondir 
la reflexion sur le sujet. Par exemple, on a examine la possibilite que l 1 Etat 
qui procede a l 1 examen centralise pour une espece soit aussi charge de faire 
un premier tri des denominations varietales. Des mesures ont deja ete prises 
en vue de lancer un projet pilote dans ce sens et de nouvelles discussions 
auront lieu en avril 1984. Cependant, M. Heuver estime que, quelles que soient 
les ameliorations apportees, des recommandations seront toujours mfcessaires 
pour aider les autorites nationales a suivre plus ou moins les memes principes. 
Sinon, toute la question devrait etre laissee aux soins des obtenteurs. 
Personnellement, M. Heuver ne pense pas que les autorites nationales soient 
pretes a aller jusque-la. 

En conclusion, M. Heuver dit que les remarques et critiques fondamentales 
du systeme actuel presentees rar les organisations ont ete notees. Elles 
seront dument examinees et portees a 1 1 attention du Conseil de 1 1 UPOV. 

128. M. Fikkert dit que, apres avoir lu et entendu les arguments des milieux 
professionnels, il a 1 1 impression que certaines organisations se meprennent 
sur le but des recommandations. Il souligne que les recommandations ne visent 
pas a donner une interpretation restrictive du texte de la Convention. Leur 
seul objectif est d 1 aider a harmoniser 1 1 interpretation faite de ce texte par 
plusieurs Etats. Peut-etre que les organisations devraient revoir certains de 
leurs arguments a la lumiere de cet objectif particulier des recommandations. 

129. Mr. Royon dit qu 1 il n 1 est pas du tout d 1 accord avec la remarque de 
M. Fikkert. Les recommandations, du moins les principes directeurs actuelle
ment en vigueur, ne servent pas seulement a 1 1 harmonisation. En tout cas leur 
effet est limitatif. La Convention n 1 exclut que les chiffres, et encore, sous 
reserve que leur emploi ne soit pas un usage etabli. A partir du moment ou 
les recommandations excluent les combinaisons de lettres et de chiffres, elles 
sont plus limitatives que la Convention. A partir du moment ou elles exigent 
quI Une denominatiOn d0i t neCeSSairement etre facile a pr0n0ncer et facile a 
retenir, elles sont egalement beaucoup plus limitatives. 

M. Royon dit qu 1 apres cette prem1ere remarque, il voudrait revenir au 
probleme general de la discussion. La CIOPORA a demande a plusieurs reprises 
que le systeme de nomenclature qu 1 elle a mis au point il y a 30 ans soit offi
ciellement reconnu par 1 1 UPOV. Elle n 1 a jamais re<;u de reponse. Elle aimerait 
savoir si cet usage international sera enfin reconnu ou, sinon, pour quelle 
raison il ne le serait pas. En effet, la CIOPORA pense que son systeme, 
d 1 ailleurs facultatif et non contraignant, devrait permettre, en tout cas pour 
ses membres, d 1 avoir satisfaction, sans pour autant etre limitatif pour les 
services nationaux et pour le systeme UPOV. 

M. Royon constate que l 1 on a dit que le but poursuivi est l 1 harmonisation 
et que l 1 UPOV souhaite au moins que la denomination d 1 une variete soit· iden
tique dans tous les Etats membres. Il est bien evident qu 1 une appellation de 
fantaisie est le moyen le moins propice pour aboutir a cette uniformisation' 
car une appellation de fantaisie n 1 est que dans des cas exceptionnels facile a 
prononcer et facile a retenir dans toutes les langues. 

M. Royon estime que les associations professionnelles presentes sont 
extremement heureuses d 1 etre invitees a des concertations. Si Cependant elles 
doivent s 1 aper<;evoir, au fil des annees, que leurs recommandations, leurs 
pretentions, justifiees et raisonnables, ne sont pas entendues, ces concerta
tions risqueront d 1 aboutir a un eftet totalement contraire a 1 1 effet recherche. 
Il voudrait personnnellement exprimer le souhait que les litiges qui pourraient 
avoir lieu sur des depots de denomination dans les differents Etats ne se 
multiplient pas. Cela risque d 1 arriver si les professionnels ne sont pas 
entendus. 
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130. M. Lange pense que quelques mises au point s'imposent. Il appuie la 
declaration ae M. Royon et approuve meme sur un point M. Fikkert, a savoir 
qu'il faut donner une justification aux recommandations et dire quel est leur 
objectif. Toutefois, lui-meme ne voit pas encore quelle est la justification 
de ces recommandations. On se trompe si l'on croit que les associations 
demandent que les obtenteurs puissent choisir tout a fait librement n'importe 
quelle denomination varietale. Les obtenteurs doivent naturellement respecter 
le libelle sans ambigu1te de la Convention, mais les recommandations ne doivent 
en aucune maniere aller au-dela de ce libelle; or, on a 1' impression que 
c'est souvent le cas. Par ailleurs, M. Lange craint que les difficultes, bien 
loin de s'amoindrir, ne cessent de croitre et qu'un jour il devienne plus 
difficile d'examiner une denomination varietale que la variete elle-meme. ce 
ne peut etre dans 1' interet d I un bon fonctionnement du systeme. Toutes les 
associations se sont unanimement prononcees centre ces recommandations. Ce 
fait aussi devrait tout de meme etre pris en compte. 

131. M. Fikkert estime qu'il est injuste, en parlant de la question des 
chiffres, ou des lettres et des chiffres, de citer isolement la partie de 
l'article 13.2) de la Convention qui prevoit que la denomination "ne peut se 
composer uniquement de chiffres". Il faut voir cette disposition dans le 
contexte de l'ensemble de l'article 13. Au paragraphe 2) de cet article, il 
est dit tout d'abord que "la denomination doit permettre d'identifier la 
variete". C'est la-dessus que se fonde la recommandation particuliere concer
nant les combinaisons de lettres et de chiffres. 

132. M. Kunhardt pense qu'il doit etre en fait tres difficile de presenter sur 
ce sujet des points de vue entierement nouveaux. Toutefois, il souhaite 
souligner quelques points qui devraient permettre de comprendre les positions 
de depart des Etats membres et qui pourraient servir aussi de justification 
aux aspects de la question pour lesquels ceux-ci ne peuvent probablement pas 
accepter les propositions des organisations professionnelles. Les arguments 
qui ont ete presentes aujourd'hui rappellent en grande partie les debats que 
l'article 13 de la Convention a suscite, tant lors de !'elaboration du texte 
de 1961 que lors de la revision de 1978. Lors de ces deux debats, les avis ont 
diverge sur le role que la denomination varietale doit jouer dans le systeme 
de la protection des obtentions vegetales. Sur ce plan, les organisations 
n'ont guere ete suivies dans leur fa<;on de voir. M. Kunhardt comprend tres 
bien qu 'elles souhaitent maintenant obtenir, au moins pour !'application de 
l'article 13, un maximum de flexibilite et de cette fa<;on s'assurer des possi
bilites qu'elles auraient prefere voir consignees dans la Convention elle-meme. 
Cependant, les representants des Etats membres doivent tenir compte du fait 
que les vues des associations n'ont pas ete retenues, du moins pas pleinement, 
dans la Convention. un autre point merite aussi d'etre signale dans ce con
texte. L'article 13 ne contient pas de liste exhaustive des criteres d'admis
sibilite des denominations varietales. En particulier, il n'y est pas dit que 
toute denomination qui ne se compose pas exclusivement de chiffres est accep
table. Ce n'est la ni l'intention ni le principe retenus dans la Convention. 
M. Kunhardt se propose done de rappeler br ievement comment les Etats membres 
voient le principe de la denomination varietale au sens de l'article 13. 

Tout d'abord, l'article 13 dit que la denomination varietale est une 
designation generique. Cette notion demande a etre explicitee. Il faut 
trouver un critere qui permette de dire ce qui convient et ce qui ne convient 
pas comme designation gener ique. Voici, a titre incident, ce que les Etats 
membres entendent par designation generique: il s'agit du nom d'un article, 
de la designation d'un objet. Pour les varietes, il faut creer artificielle
ment cette designation de l'objet car, contrairement a ce qui se passe pour la 
plupart des inventions du secteur industriel, on ne dispose pas a cet effet de 
termes du language courant. En meme temps, cela signifie qu' une designation 
generique, qui doit etre creee artificiellement, doit remplir certaines condi
tions que remplissent aussi habituellement les designations generiques du 
langage courant. 

Il ressort du contexte general des dispositions relatives aux denomina
tions varietales que celles-ci ne doivent pas servir en premier lieu a renfor
cer le droit de l'obtenteur. A cet egard, on ne peut qu'approuver !'argumen
tation des associations. En effet, la denomination var ietale est liee a la 
variete- elle le reste d'ailleurs apres l'expiration de la protection- et 
elle doit servir les interets, quelle que soit leur definition, de l'acheteur 
et de l'utilisateur de materiel de reproduction ou de multiplication. Elle 
n'est done pas un simple moyen d'enregistrement comme le numero d'un brevet; 
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elle a une autre signification. Les Etats membres connaissent l 1 argument des 
associations selon lequel cette reglementation, qui releve davantage du droit 
public, n 1 a rien a voir dans le cadre du droit de la protection des obtentions 
vegetales. Or, sur ce point justement, la Convention en a decide autrement et 
une disposition visant la protection du consommateur lui a ete volontairement 
incorporee. En interpretant la Convention, les Etats membres par tent de ce 
fait et ne voient pas la possibilite de mettre en cause actuellement, dans 
cette enceinte, un principe de la Convention. Ils ne sont pas venus a la 
reunion en cours avec un mandat a cet effet. 

M. Kunhardt comprend tres bien que, dans ces circonstances, les associa
tions soient tentees de laisser toute interpretation de la Convention aussi 
ouverte que possible. Il se pourrait alors que, dans certains Etats, une 
application conforme aux vues des obtenteurs s 1 instaure, ce qui permettrait 
d 1 esperer que, de cette fa9on, cette pratique soit rendue possible dans 
d 1 autres Etats ou bien que la pratique ainsi etablie dans quelques Etats puisse 
exercer une influence sur d 1 autres Etats. Cependant, il existe au moins un 
groupe d 1 Etats, parmi lesquels la Republique federale d 1 Allemagne, dont 
l 1 interet est d 1 empecher une evolution qui viserait a faire deriver la pratique 
en matiere de denominations varietales vers le niveau le plus simple et d 1 evi
ter que n 1 entrent dans les moeurs des denominations qui ne correspondent plus 
a 1 1 idee que ce groupe se fait d 1 une designation generique. Les Etats membres 
qui estiment que le maintien du principe precite est de leur interet ont toutes 
les raisons de veiller a ce que ce principe soit applique par eux autant que 
possible dans le meme esprit. M. Kunhardt pense que, dans ces conditions, les 
recommandations peuvent presenter des avantages pour les obtenteurs dans la 
mesure ou elles leur permettent de prevoir plus facilement quelle sorte de 
denomination var ietale a les meilleures chances d 1 etre acceptee par tous les 
Etats membres ou du moins une majorite d 1 entre eux. 

Au sujet des recommandations elles-memes, M. Kunhardt pense que la plupart 
d 1 entre elles sont a vrai dire indiscutables car tres souvent elles precisent 
certaines positions ou conditions sans creer de gene particuliere pour les 
obtenteurs. Il lui semble qu 1 une seule recommandation puisse donner lieu a de 
veritables discussions : c 1 est la recommandation 2 mentionnee par la COMASSO. 
Toutefois, la aussi, il pense que, par leurs reserves, les associations visent 
non pas a resoudre des difficultes existantes mais a se menager la possibilite 
d 1 appliquer a l 1 avenir leurs principes pour resoudre des difficultes futures. 
Les Etats membres aussi ont accumule 10 ans d 1 experience et cette experience 
leur montre que le choix d 1 une denomination varietale peut poser et a pose 
dans certains cas des problemes a 1 1 entreprise. Cependant, ils constatent 
aussi que, dans la plupart des cas, les denominations varietales qui ont ete 
trouvees par les obtenteurs etaient generalement acceptables. Ils pensent 
aonc que les problemes existants peuvent tres bien etre resolus dans le cadre 
des recommandations et que certains des problemes qui ont ete souleves lors de 
discussions anterieures sont en fait des cas particuliers qui peuvent etre 
resolus. M. Kunhardt songe en particulier aux considerations suivantes : dans 
la grande majorite des cas, il n 1 est pas necessaire de concevoir une denomina
tion varietale de fa9on qu 1 elle ait le meme effet dans toutes les langues du 
monde. Il n 1 est pas de regle pour toutes les especes que toutes les varietes 
soient commercialisees dans le monde entier. Il arrive bien plus souvent que 
certaines varietes ne soient diffusees que dans une zone determinee pour 
laquelle on peut tres bien trouver une denomination var ietale generalement 
acceptable. D1 ailleurs, il est dit clairement dans la recommandation en 
question que la denomination var ietale ne doi t pas necessairement a voir un 
sens. Cela reduit tres sensiblement la probabilite que des problemes linguis
tiques apparaissent. En fait, la question de la possibilite de trouver une 
traduction dans d 1 autres langues ne se pose generalement meme pas pour ces 
denominations varietales. En outre, il est dit qu 1 une marque de fabrique ou 
de commerce peut etre utilisee. A la connaissance des Etats membres, il semble 
que, jusqu 1 a present, les entreprises aient pu en regle generale concevoir la 
marque de maniere qu 1 elle remplisse son role de moyen publicitaire et aussi 
qu 1 elles aient ete en mesure de trouver une denomination var ietale qui, sans 
avoir necessairement un effet publicitaire, remplisse sa fonction de designa
tion generique de la variete. 

Par consequent, les Etats membres ne sont pas convaincus que les recomman
dations constituent un instrument generalement nuisible pour les obtenteurs; 
ils croient au contraire qu 1 elles constituent un systeme dont le principe est 
raisonnable mais qui laisse peut-etre subsister quelques problemes et que, 
dans le cadre de ces recommandations, il est tout a fait possible d 1 examiner 
les problemes particuliers et probablement de les resoudre. 
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133. M. Royon remercie M. Kunhardt de son expose, qui 1 1 a rajeuni de dix ans. 
M. Roy on a 1 1 impression que depuis dix ans r ien ne s 1 est passe et que le 
message des organisations professionnelles n 1 a pas ete entendu. Il ne veut 
pas reprendre 1 1 expose de M. Kunhardt, sauf pour dire que la CIOPORA n 1 est 
absolument pas d 1 accord avec cette conception. Il voudrait souligner un seul 
point. Contrairement a ce que M. Kunhardt a dit, le commerce des varietes, 
des nouveautes vegetales, devient de plus en plus international. M. Royon 
voudrait reprendre par contre la remarque de M. Fikkert et faire une simple 
observation. Dans le texte de la Convention de 1961, 1 1 article 13.2) etait 
deja moins restrictif que les principes directeurs de 1973, mais neanmoins il 
disait : " Cette denomination doit permettre d 1 identifier la variete nouvelle; 
elle ne peut notamment se composer uniquement de chiffres". Dans le texte de 
la Convention de 1978' le mot "notamment II a ete suppr ime et on a ajoute : 
"saut lorsque c 1 est une pratique etablie pour designer des varietes". Done, a 
double titre, la disposition de 1 1 article 13.2) a ete assouplie. 

134. M. Leenders, natant comme d 1 autres orateurs que la reunion constitue une 
repetition des consultations qui ont eu lieu en 1972, pense que les actes des 
reunions qui ont precede 1 1 adoption de la Convention de 1961 montrent que la 
question des denominations varietales a ete frequemment abordee a cette epoque 
aussi. Malheureusement, ces actes ne sont pas tres complets, mais ils per
mettent de voir que le texte qui figure dans la Convention de 1961 a ete 
presente au tout dernier moment. 

M. Leenders rappelle qu 1 il a deja signale lors du recent symposium sur la 
"nomenclature" que le probleme etait probablement dQ en partie au fait que les 
denominations varietales remplissaient tres souvent une double fonction. 
M. Kunhardt a dit que l 1 une des fonctions etait l 1 identification de la variete 
et a ajoute que la denomination varietale n 1 etait pas destinee principalement 
a servir de nom commercial. M. Kunhardt devrait cependant savoir que, du moins 
dans le secteur agricole, un obtenteur choisit une denomination varietale en 
fonction de considerations commerciales plutot qu 1 a des fins d 1 identification. 
M. Kunhardt semble etre favorable aux denominations varietales qui ne seraient 
pas utilisees cornmercialement. En tout etat de cause, il a souligne que la 
denomination varietale etait destinee a identifier et qu 1 elle etait generique. 
M. Leenders pense que cette derniere exigence figure dans la Convention depuis 
le debut. M. Kunhardt a dit qu 1 il n 1 etait pas possible de parler ici des 
principes. Selon M. Leenders, cela ne serait pas meme sage etant donne que, 
si l 1 on veut parler des principes, il vaut mieux reunir cinq personnes et non 
une centaine. Tout en reconnaissant que cela est tres difficile, il est 
personnellement convaincu qu 1 il est necessaire d 1 examiner la justesse des 
principes fondamentaux de la Convention. Les debats en cours se deroulent dans 
le b&timent d 1 une organisation centenaire. Cette organisation S 1 occupe de 
brevets et ae marques de fabrique et de commerce. On peut se demander pourquoi 
il n 1 est pas fait appel a 1 1 experience de cette organisation. Il pourrait etre 
utile d 1 examiner S 1 il existe de meilleures possibilites que celles qui ont ete 
retenues par les auteurs de la Convention. Les selectionneurs rencontrent des 
problemes sur le plan des denominations varietales, meme dans le secteur agri
cole de temps en temps. Tous les selectionneurs trouvent la proposition trop 
compliquee. M. Fikkert a souligne qu 1 il ne S 1 agissait que d 1 un ensemble de 
recommandations, rnais les selectioneurs ont une certaine experience des 
principes directeurs de 1973. Dans certains Etats, ces principes ont ete 
immediatement transformes en dispositions legislatives. 

En conclusion, M. Leenders se prononce personnellement pour des discus
sions fondamentales qui pourraient porter sur le texte de la Convention 
elle-meme. Il reconna!t bien sQr qu 1 il S 1 agirait la d 1 un projet a long terme. 

135. M. Loden place ses remarques plus ou mains dans la ligne des considera
tions ph1losophiques d 1 ensemble emises par M. Leenders. Il faut reconna!tre 
un fait fondamental, a savoir que le nom d 1 Un produit lance sur le marche, 
qu 1 il S 1 agisse d 1 Une variete vegetale, d 1 une substance chlmlque ou de tout 
autre article, peut determiner le succes ou 1 1 echec commercial de ce produit. 
C 1 est la une responsabilite que les dirigeants de societes et d 1 entreprises ne 
sont pas prets a deleguer a des fonctionnaires. Les obtenteurs et les profes
sionnels du secteur aes semences et plants sont conscients de leurs responsa
bilites et reconnaissent que le nom de la variete ne doit pas induire en erreur 
ni preter a confusion. Ils constatent aussi que, assez souvent, le nom qu 1 ils 
proposent n 1 est pas acceptable pour les au tori tes. De meme, des noms qui 
pourraient etre acceptables pour les autorites peuvent ne pas l 1 etre commer
cialement. En conclusion, s 1 il doit y avoir une erreur dans le choix du nom 
d 1 un nouveau produit, le aroit exclusif de faire cette erreur doit appartenir 
a celui qui lance le proauit et qui engage son avenir financier. 
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136. M. Heuver souhaite seulement confirmer que les autorites nationales ne 
disputent certainement pas a l'obtenteur la responsabilite de choisir la deno
mination varietale. Les autorites ne choississent pas les denominations, elles 
determinent seulement si le choix fait par l'obtenteur repond aux exigences de 
la Convention. 

137. M. Troost dit qu'il a ecoute les points de vue exprimes par les diffe
rentes organisations. Il se felicite de la declaration faite par M. Kunhardt. 
S'il n'a pas ete en mesure de participer au recent symposium sur la "nomencla
ture", il sait tres bien que l'UPOV n'est pas a l'origine de la question des 
denominations varietales. Cette question existait deja avant que germe l'idee 
d'un droit de l'obtenteur. Il a toujours ete utile en agriculture et en 
horticulture qu'une variete soit identifiee par un nom, comme le recommande le 
Code international de nomenclature des plantes cultivees. Il apprecie que 
l'UPOV ait pu fonder ses travaux sur ceux des botanistes. Il pense que l'AIPH 
accorde un interet particulier aux denominations varietales parce que les 
producteurs et les utilisateurs ont le droit a une designation generique claire 
des varietes mises au point et produites par les obtenteurs. Il reitere done 
l'observation que l'AIPH a soumise par ecrit, a savoir qu'elle approuve en 
pr incipe les recommandations relatives a la verification des denominations 
varietales. Les recommandations sent peut-etre trop longues, mais l'AIPH 
appuie les travaux du Comite administratif et juridique et ne critique pas 
tout ce que celui-ci a fait. 

138. M. Kiss constate qu'il n'est pas d'accord, en tant que president de la 
section "Ma~s" de l'ASSINSEL, sur les recommandations, surtout en ce qui 
concerne la combinaison des chiffres et des lettres. Il n 'est pas d 'accord 
non plus avec M. Kunhardt lorsqu' il estime que les var ietes ne circulent pas 
beaucoup. Il se doit de preciser que les hybrides de ma~s, de sorgho et de 
tournesol produits en France sent exportes au Japon, par exemple, et que, 
malheureusement, on ne peut pas utiliser le nom de fantaisie dans ce pays. 
Les memes hybr ides sent egalement diffuses au Canada, en Argentine et en 
Australie. 

139. M. Royon dit que la CIOPORA n'est pas opposee a des recommandations. Des 
recommandations destinees a une harmonisation des procedures sent toujours 
souhaitables et peuvent toujours apporter quelque chose. Ce qui cheque la 
CIOPORA dans les recommandations proposees, comme du reste dans les Principes 
directeurs existants, c'est la philosophie sur laquelle elles sent basees. 
Elle pense qu'un dialogue est extremement difficile, voire impossible. 

140. M. Winter souligne que la COMASSO ne considere absolument pas que les 
travaux d 'harmonisation des regles relatives a la denomination des varietes 
scient sans interet. Cependant, M. Kunhardt a avance des arguments que la 
COMASSO ne peut appuyer. C'est le cas en particulier des raisons que 
M. Kunhardt a avancees a titre de justification ainsi que des exemples qu'il a 
cites. M. Winter doit encore revenir a la recommandation 2 dans laquelle des 
dispositions parfaitement claires de la Convention sent interpretees de fa¥on 
restrictive. M. Kunhardt avance toujours comme justification l'interet public 
pour une protection du consommateur ainsi que la disposition selon laquelle la 
denomination varietale doit etre la designation generique de la variete. Il 
part du pr incipe que la regle selon laquelle la denomination var ietale do it 
etre la designation gener ique a ete edictee pour proteger le consommateur. 
Or, ce n'est pas le cas. Les auteurs de la Convention voulaient simplement 
delimiter de fayon nette le droit des marques du droit de l'obtenteur. 

M. Winter souhaite ajouter une autre observation. A son avis, les consi
derations avancees par M. Kunhardt auraient ete parfaitement jusitifiees dans 
une enceinte qui traite des denominations varietales aux fins de la reglemen
tation du commerce des semences et plants. M. Winter veut parler de questions 
specifiquement europeennes et presenter cette question a titre d'exemple. Le 
commerce des semences et plants est reglemente de fayon assez detaillee au 
sein des Communautes europeennes par des directives communautaires. Il est 
surpris de voir que, en matiere de denominations varietales, chaque directive 
precise seulement qu'une variete doit etre designee par une denomination 
susceptible d'etre enregistree. Aucune recommandation ni directive ne traite 
de la question de savoir si une rose a tige courte peut etre designee par 
"Daddy Long legs" ou non, ce qu' il trouve d 'ailleurs tres amusant. Il soumet 
ce fait a la reflexion generale. 
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141. M. von Pechmann souhaite formuler une derniere question. A sa connais
sance, les Etats-Unis d 1 Amerique, le plus grand Etat membre de 1 1 Union, appli
quent une demarche relativement liberale. Aussi souhaite-t-il demander au 
representant des Etats-Unis d 1 Amerique si, dans son pays, la pratique tres 
liberale suivie en matiere de denominations a souleve de graves problemes. 
Dans ce contexte, il faut aussi tenir compte du fait que les Etats-Unis 
d 1 Amerique accordent deux types de protection, 1 1 une dans le cadre du droit 
des brevets - le brevet de plante - et 1 1 autre dans le cadre de la loi sur la 
protection des obtentions vegetales. Dans ces circonstances, il serait inte-
ressant de connaitre l 1 experience qui a ete acquise avec une pratique liberale 
en matiere de denominations. Une repone a cette question pourrait peut-etre 
fournir des indications precieuses sur la maniere de regler ce probleme dans 
d 1 autres Etats membres de l 1 UPOV egalement de fa~on satisfaisante. 

142. M. Schlosser (Etats-Unis d 1 Amerique) dit qu 1 il se fera un plaisir d 1 es
sayer de repondre a la question de M. von Pechmann. Il ne veut qualifier la 
pratique de son pays ni de liberale ni de conservative. Il va dire en quoi 
elle consiste et laisser les participants tirer leurs propres conclusions. 
Chaque gouvernement est, bien sur, en droit de choisir le systeme qu 1 il veut 
utiliser pour l 1 enregistrement des noms de varietes. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d 1 Amerique a choisi d 1 appliquer le Code international de nomencla
ture des plantes cultivees et non les principes directeurs mis au point par 
l 1 UPOV. Le systeme des Etats-Unis d 1 Amerique est en cours de mise en place et 
jusque-la aucun probleme n 1 a ete rencontre et aucun n 1 est escompte. 

143. M. Beringer dit que l 1 intervention de M. Schlosser 1 1 incite a faire une 
remarque. Il vient d 1 etre dit au nom de l 1 une des organisations profession
nelles qu 1 il sera it peut-etre mieux de laisser 1 1 ensemble de la question au 
soin des botanistes et la nomenclature botanique a ete notamment citee. 
M. Schneider a aussi aborde la question et M. Schlosser vient de faire refe
rence au code international. Or, celui-ci est bien plus restrictif que 
l 1 article 13 de la Convention UPOV ou que les recommandations qui ne doivent 
constituer qu 1 une aide pour 1 1 interpretation de 1 1article 13. Par consequent, 
s 1 il est souhaite qu 1 une suite soit donnee aces suggestions, on devrait 
rouvrir encore une fois la discussion. Il faudrait alors reprendre a zero 
l 1 examen de la question de savoir si les bonnes vieilles coutumes qui existent 
depuis 200 ou 300 ans doivent etre integrees au droit de la protection des 
obtentions vegetales ou bien si 1 1 on prefere s 1 accomoder de 1 1 article 13 tel 
qu 1 il existe actuellement. Malgre toutes les reserves et malgre toutes les 
critiques que les organisations representees ici ou la grande majorite d 1 entre 
elles ont exprimees, 1 1 UPOV ne pourra renoncer a de telles recommandations 
dans l 1 interet d 1 une denomination varietale uniforme pour tous les Etats 
membres de l 1 Union. 

144. M. Royon rappelle qu 1 il aimerait savoir si l 1 UPOV peut envisager d 1 accep
ter comme pratique internationale le systeme de nomenclature applique par la 
CIOPORA. 

Revenant brievement a 1 1 intervention de M. Beringer, M. Royon souligne 
que l 1 article 13 satisfait pleinement la CIOPORA. Ce qui l 1 inquiete, c 1 est la 
fa~on dont cet article peut etre interprete restrictivement. Elle est absolu
ment convaincue qu 1 il faut concevoir un systeme souple fonde sur le principe 
d 1 une denomination unique pour chaque var iete dans le monde en tier. Reste a 
determiner quel systeme est le mieux adapte pour atteindre cet objectif. La 
CIOPORA a trouve un systeme qu 1 elle trouve bien adapte. Il se peut que pour 
certaines especes son systeme ne soit pas le meilleur. L 1 essentiel est que 
l 1 UPOV agisse avec souplesse et prenne en consideration les besoins particu
liers des divers groupes interesses. 

145. M. Leenders souhaite appuyer la demande d 1 un systeme souple formulee par 
M. Royon. 

146. M. Kiss voudrait ajouter qu 1 il craint toujours des recommandations de 
l 1 UPOV. Les services nationaux, en effet, les interpretent d 1 une autre fa~on. 
Il cite comme exemple le fait qu 1 il est paru dans le "Moniteur belge", a la 
suite d 1 une recommandation de 1 1 UPOV, un article concernant les denominations 
varietales, ou il est dit en substance que c 1 est le service competent qui 
decide si une pratique est internationale ou non. En d 1 autres termes, la 
decision incombe a une administration, et C 1 est cela qu 1 il craint. 
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14 7. M. Kamps (ASSINSEL) note que jusque-la les debats ont porte uniquement 
sur la premiere partie des recommandations proposees. La deuxieme partie de 
ces recommandations traite de l'echange d'informations entre Etats membres sur 
les denominations varietales proposees. Les regles qui y sont enoncees sont 
plus ou mains les memes que celles qui figurent dans les Regles de procedure 
provisoires pour l'echange des denominations varietales, adoptees par le 
Conseil de l'UPOV en 1971. Dans taus les bulletins officiels dont M. Kamps a 
connaissance, il existe des rubriques specialement reservees aux denominations 
varietales, qui attirent l'attention des lecteurs sur leur importance pour les 
Etats membres de l'UPOV. Son experience montre cependant que, meme si une 
denomination var ietale a ete acceptee dans un Etat, il arrive souvent que 
d 'autres Etats formulent des objections aux demandes d 'enregistrement de la 
meme denomination. M. Kamps recommande vivement une bonne cooperation confor
mement aux recommandations proposees dans la partie II. Cette cooperation 
devrait debaucher sur la reconnaissance d'une certaine priorite a la premiere 
demande lorsque celle-ci a ete approuvee. One denomination approuvee par un 
Etat membre ne devrait qu'exceptionnellement etre refusee par un autre. 

148. M. Heuver dit que les autorites nationales sont certainement conscientes 
des possibilites d 'harmonisation de leurs procedures. Elles deploient des 
efforts pour faire fonctionner le systeme sans heurts et pour reduire le temps 
necessaire a l'instruction des demandes. 

M. Heuver remercie ensuite les organisations pour les nombreuses observa
tions qu 'elles ont faites. Certaines d 'entre elles reprennent certainement 
des declarations anterieures, mais parfois la repetition est necessaire. Les 
observations faites seront examinees a la prochaine session du Comite adminis
tratif et juridique, en avril 1984. L'objectif des recommandations est d'ame
liorer l'harmonisation entre les Etats membres. Il est clair que les organisa
tions pensent que ces recommandations vont quelque peu au-dela de cet objectif. 
L'UPOV se penchera a nouveau sur elles. Apres le reexamen d'avril 1984, elles 
seront soumises pour approbation au Conseil en octobre de la meme annee. 
Certaines des observations qui ont ete faites sont de nature fondamentale et 
elles devront etre transmises au Conseil. 

149. M. Rigot clot la reunion en ces termes 

"Je crois que nous sommes arrives au terme de ces debats. Permettez-moi 
de vous dire toute la satisfaction de l'UPOV et la mienne en particulier quant 
a la maniere dont la reunion s'est deroulee et quant aux enseignements qu'elle 
comporte. Nous vous avions invites pour vous entendre, pour ecouter vos idees, 
vos arguments. Je dais vous dire que nous sommes, sinon combles, en tout cas 
certainement satisfaits, meme si les opinions des uns et des autres ne con
cordent pas toujours tout a fait, ce a quai chacun de nous devait bien sur 
s'attendre. Les interventions et les discussions ont ete nombreuses, franches, 
ouvertes, et toujours de tres bon ton. Chacun a pu exprimer son point de vue 
comme il le souhaitait. Ma conclusion est que cette reunion a ete utile parce 
qu'elle eclaire certainement notre voie et parce qu'elle comporte des enseigne
ments pour nous, pour l'avenir. 

"Je vous confirme ce que les deux presidents de seance et de comite vous 
ont di t toutes les opinions emises seront examinees, pesees et soupesees. 
Et nous essaierons de retenir tout ce qui est utile pour l'interet general et 
pour les obtenteurs en particulier. Vous nous avez apporte une quantite 
considerable de materiaux. Nous avons a l'UPOV des architectes qui sauront 
faire, je crois, un usage judicieux de ces materiaux, de maniere a constituer 
un edifice qui, je l'espere, sera fonctionnel et dans lequel, si possible, 
chaque obtenteur se trouvera a l'aise. 

"Il me reste maintenant a remercier d'abord nos hates pour leurs contri
butions qui ont ete certainement positives. Je remercie tout particulierement 
aussi les deux presidents de comite, M. Heuver, des Pays-Bas, et M. Elena, 
d'Espagne. Leur tache n'etait certainement pas facile, car nous ne savions 
pas au fond comment cette reunion allait se derouler, et je dais dire qu'ils 
se sont prepares avec beaucoup de soin. Ils ont conduit les debats avec 
maitrise et competence et je ne puis en votre nom, je crois, que les feliciter. 
Je vouarais aussi expr imer rna gratitude aux experts allemands, fran<;ais, et 
hollandais, qui sont venus ici pour illustrer les debats en exposant des cas 
concrets. Ils nous ont montre, j 'en suis convaincu, toute la difficulte de 
leur metier, et aussi les problemes qui existent, et ils ont eclaire conside
rablement les debats. Il est enfin une autre activite, plus discrete bien sur, 
dU Secretaire general, du Secretaire general adjoint et de leurs collabora
teurs. Ce sont eux qui sont a la base de toute l'activite de l'UPOV et qui 
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apportent beaucoup d'elements de discussion. L'efficacite, je crois, de leur 
action n'a d'egale que la discretion de leur travail. Enfin, je ne voudrais 
pas oublier celles sans qui les choses n'auraient pu etre ce qu'elles ont ete, 
les interpretes, qui, dans des domaines techniques et dans le dedale des mots 
techniques, se deplacent toujours avec dexterite et une certaine elegance. Je 
les remercie aussi. 

"Je cl6ture ces debats et je leve la seance en souhaitant i chacun 
d'entre vous un retour agreable vers vos foyers respectifs. Je vous remercie." 
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DISTINCTION ENTRE TROIS OEILLETS BLANCS 

variete A variete B variete c 

Nombre de petales 70.80 ± 7.40 65.30 ± 5.70 92.90 ± 9.60 

Longueur du 5e entre-noeud 69.00 ± 15.40 66.50 ± 7.10 73.50 ± 7.10 

Longueur de la feuille 134 .oo ± 7.70 142.50 ± 8.20 121.50 ± 22.00 

Longueur du cal ice 30.20 ± l. 70 30.90 ± 2.10 32.80 ± 2.50 

Longueur du petale 51.80 ± 2.10 51.60 ± 2.60 56.90 ± 2.30 

Largeur du petale 32.30 ± 2.60 31.90 ± 4.20 35.60 ± 1.80 

Forme du petale type 3 type 3 type 3 

Surface du limbe plissee plissee plissee 

Forme de l'ovaire rhomboide rhomboide rhomboide 

Epaulement du style 12resent absent absent , 
Surface de l'ovaire cote lee cote lee cote lee 

INRA GEVES, St. Laurent du Var 
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Tableau 2 (paragraphe 52) 

HARICO'l' - PIIASEOLUS VULGARIS 

CARACTERE : SECTION TRANSVERSALE DE LA GOUSSE 

l. elliptique td~s etroite 

2. elliptique etroite 

3. elliptique 

4. elliptique large 

5. cordi forme 

6. circulaire 

7. en huit 

A notre avis 

l f 3 + 5 t 6 1 7 2 4 4 t 5 i 6 \= 7 

l = 2; 2 3; 3 = 4; 4 6 

5 est different de toutes les autres categories 

7 est different de toutes les autres categories 

Attention! A 2 jours pres 2 peut devenir 3 
3 peut devcnir 4 
4 peut devenir 6 
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COULEUR DU FEUILLAGE DU POIS - PISUM SATIVUM 

1. vert-jaune 

2. vert clair 

3. vert moyen 

4. vert fonce 

5. vert-bleu 

6. vert erneraude 

Anciens principes directeurs d'examen (1974) 6 notations de couleur 

0419 

Distinctions possibles : 1 :t= 3 ., 5 ~ 6 et 2 + 4 =t 6 
1 2; 2 = 3; 3 = 4; 4 = 5 

Nouveaux principes directeurs d'examen (1981) 3 notations de couleur 

Distinctions possibles: 1 = 3 = 5 
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PRECOCITE DE l''LORAISON 

Difference entre deux especes 

Caractere 

Pois (Pisum sativum) 
(Phaseolus vulgaris) 

et Haricot 

Nombre de jours du semis a 
l'apparition de la prem1ere fleur 
(sur 10% des plantes par exemple) 

Cas ou l'on travaille sur des lignees issues de plantes individuelles. 

PISUM SATIVUM : 

Une difference minimum de 1 jour 

observee dans deux cycles culturaux successifs (ou deux sur trois), toujours 
dans le meme sens, peut etre consideree comme un ecart minimal suffisant pour 
etablir la distinction. 

PHASEOLUS VULGARIS : 

Une difference minimum de 3 jours 

observee dans deux cycles culturaux successifs (ou deux sur trois), toujours 
dans le meme sens, peut etre consideree comme un ecart minimal suffisant pour 
etablir la distinction. 
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VARIATION ET CARACTERES 
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CARACTERES QUANTITATIFS - Exernple : HARICOT 

Etude en fonction du poids de la variiti "PRINCESSE" 

0 0 0 D 0 0 
3o 70 

85'- ss 



0422 

Figure 6 (paragraphe 53) 

Figure 7 (paragraphe 53) 

Figure 8 (paragraphe 53) 
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1,10 m 

1,10 m 

1,00 m 

1, 30 m 

1, 40 m 

1,50 m 
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COMPACITE DE L'EPI 

1 • •. 4 5 6 7 8 
• 2 • • 5 6 7 8 
• • 3 • • 6 7 8 
1 • • 4 • • 7 8 
1 2 • • 5 • • 8 
1 2 3 • • 6 • • 1 2 3 4 • • 7 • 
1 2 3 4 5 • • 8 
1 2 3 4 5 6 • • 

Tableau 10 (paragraphe 53) 

9 
9 
9 
9 
9 
9 
• 
• 
9 

PIGMENTATION ANTHOCYANIQUE DU COLEOPTILE 

EN MILIEU CONTROLE 

1 • • 4 5 6 7 8 9 -
• 2 • • • • 7 8 9 
• • 3 • • • • • 9 
1 • • 4 • • • • • 
1 • • • 5 • • • • 
1 • • • • 6 • • • 
1 2 • • • • 7 • • 
1 2 • • • • • 8 • 
1 2 3 • • • • • 9 
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DIS'riNCTION ENTRE HYBRIDES DE 'l'OMA'l'E 

VARIETES 

STRUCTURE GENETIQUE 

TYPE VARIETAL 

EXAMEN mrs 

RESULTATS 

- ~ffiNILLE (obtenteur : Tezier) 

- 82.04 (demande deposee en France) 

- Hybrides F1 

- varietes de serre a port determine -
avec pourriture du collet; sensibilite 
aux tachetures. 

- resistant a la mosa1que du tabac 
Tm2 2 a l'etat heterozygote 

- en 1982 et 1983 
- 20 plantes en serre 
- 40 plantes a l'exterieur 

- pas de caracteres distinctifs 

allele 

INRA GEVES, Cavaillon 84 
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Quatre essais sur deux parcelles 
variete. 
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au total 180 plantes et 210 fruits de chaque 
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Tableau 13 (paragraphe 74) 

VARIETES 

DISTINCTION DIFFICILE ENTRE DEUX VARIETES 
D'OIGNON D'APRES LA TENEUR EN MATIERE SECHE 

- HYSOL Catalogue commun (NL, UK) - provenant des 
Etats-UNis d'Amerique 

- 81.03 Demande d'inscription au catalogue fran~ais 

STRUCTURE GENETIQUE POPULATIONS 

TYPE VARIETAL varietes a ECAILLES ET EPIDERME BLANCS ET A HAUTE TENEUR 
EN MATIERE SECHE 

ORIGINE DE 81.03 selection dans la population de "HYSOL" pour une 
PLUS HAUTE TENEUR EN MATIERE SECHE 

EXAMEN DHS - 1981, 1982, 1983 
- aucune distinction pour aucun des caracteres des 

principes directeurs d'examen, sauf pour la teneur 
en matiere seche 

- essais plus affines portant sur la teneur en matiere 
seche, realises en 1982 et 1983 

1982 (Cavaillon) 

1983 (Aix en Provence) 

1983 (Cavaillon) 

- 3 parcelles de 81.03 et 3 
parcelles de HYSOL (120 bulbes 
par parcelle) 

- 3 parcelles de 81.03 (semences 
de 1981) 

- 3 parcelles de 81.03 (semences 
de 1983) 

- 3 parcelles de HYSOL (semences 
de 1982) 

- 3 parcelles de HYSOL (semences 
de 1983) 

- (280 bulbes par parcelle) 

- 2 parcelles des memes echantil-
lons (80 bulbes par parcelle) 
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TENEUR EN MATIERE SECHE (I.R.): 81.03 et HYSOL en 1982 

MOYENNES DES 3 VALEURS ENREGISTREES ET ECART-TYPE 
--·---·-

16 decembre 22 decembre 19 janvier 

81.03 /15.67 _......16.45 _......16.06 
semences 15.20 =4 0.94 15.83~ = Al.24 15.54 = lll.04 
de 1982 ............._14. 73 5.21 ~5.02 

HYSOL _............15.58 ___......l5.35 ~4.65 
semences 14. 8 4--........._ = Ll l. 4 8 14.67 = Al.36 13.9 = Al.40 
de 1982 14.10 ............ 13. 99 ~3.25 

- semis le 9 mars ~ Cavaillon, dans le Sud de la France, 
- chaque valeur correspond ~ 30 bulbes, etudies par echantillons de 10 bulbes ~ 

chaque date 
- valeur de l'indice refractometrique (I.R.) 

INRA GEVES, Cavaillon 84 
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Tableau 15 (paragraphe 74) 

IOM/I/12 
page 52 

TENEUR EN MATIERE SECHE (I.R.) 81.03 et HYSOL en 1983 

I 

MOYENNES DE 2 OU 3 VALEURS ET ECART-TYPE 

Fin octobre Debut novembre 

18.70 _.......-17.90 
81.03 18.08--- = lll. 24 17.80----...._ =li.0.20 

semences de 1981 ----17.46 17.70 

18.90 17.51 
81.03 18 . 31--- = J.)..l • 18 17.36---- =Ll0.30 

AIX semences de 1981 -........___-17.72 ----17.21 
EN PROVENCE 

16.98 15.63 
HYSOL 16.57< =1.0.82 15. 43__.-- = l>O. 59 

semences de 1982 16.16 -----15.04 

16.58 ___.-15. 94 
HYSOL 16.18---- =~0.80 15.53------ =A0.82 

semences de 1983 -----15.78 15.12 

15.67 14.86 
81.03 1s .27< = .llo .8o 14.65-- =.60.42 

semences de 1981 14.87 ----14.44 

15.55 ____.)- 4 • 4 0 
81.03 15.02---- = b-1.06 14 .OS = 6-Q. 70 

semences de 1983 ~4.49 -----13.70 
CAVAILLON 

13.08 13.90 
HYSOL 12.97--- =Ll0.22 13.5 5--- = /J 0. 70 

semences de 1982 ------12.86 -----13.20 

14.68 _.--12 .52 
HYSOL 13.90---- =b-1.56 12.45 =iJ.O.l4 

semences de 1983 ----13.12 -........___ 12.38 

- semis le 22 mars a Aix en Provence et le 3 mars a Cavaillon, dans le sud de 
la France 

- chaque valeur est la moyenne de 3 valeurs (Aix en Provence) ou 2 valeurs 
(Cavaillon) 

- chaque valeur correspond a 20 ou 30 bulbes etudies par echantillons de 10 
bulbes 

-valeur de l'indice refractometrique (I.R.) 

INRA GEVES, Cavaillon 84 

[L'annexe suit] 
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